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Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 9 heures 35.

En préambule, le Président signale que le CSPRT compte deux nouveaux membres :

� Monsieur Jean-Louis RAAS, qui succède à Monsieur WEBER en tant que contrôleur
général au sein du collège des inspecteurs des installations classées ;

� Madame  Caroline  LAURENCONT,  qui  succède  à  Monsieur  RAULT  en  tant  que
représentante de la CFDT au sein du collège des représentants des salariés.

Par  ailleurs, le  Président souhaite  la  bienvenue  à  Madame  Murielle  LAURENT,  qui  a
récemment intégré le CSPRT en sa qualité de maire de Feyzin et qui participe aujourd'hui à
sa première réunion. Le maire de Vitrolles a également intégré le CSPRT récemment, mais il
n’a pas pu se libérer pour la réunion de ce jour.

Paris, le 10 octobre 2023



Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques 7

SUJETS RELATIFS AUX INSTALLATIONS CLASSÉES

1. Projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 4 octobre 2010 relatif à
la  prévention  des  risques  accidentels  au  sein  des
installations classées pour la protection de l'environnement
soumises à autorisation.

2. Projet d’arrêté relatif à la prévention du risque incendie au
sein des installations soumises à autorisation au titre des
rubriques  2710  (installations  de  collecte  de  déchets
apportés  par  le  producteur  initial)  2712-2  (moyens  de
transport hors d’usage), 2718 (tri, transit regroupement de
déchets  dangereux),  2790  (traitement  de  déchets
dangereux) et 2791 (traitement de déchets non dangereux)
de  la  nomenclature  des  installations  classées  pour  la
protection de l'environnement

3. Projet  d’arrêté  modifiant  les  arrêtés  relatifs  aux
prescriptions  générales  applicables  aux  installations
soumises à enregistrement :

• de transit, regroupement, tri ou préparation en vue de la
réutilisation  de  déchets  relevant  du  régime  de
l'enregistrement  au  titre  de  la  rubrique  n°  2711  (déchets
d'équipements électriques et électroniques), 2713 (métaux
ou déchets de métaux non dangereux, alliage de métaux ou
déchets d'alliage de métaux non dangereux), 2714 (déchets
non  dangereux  de  papiers,  cartons,  plastiques,
caoutchouc, textiles, bois) ou 2716 (déchets non dangereux
non inertes) de la nomenclature des installations classées
pour la protection de l'environnement du 06/06/2018 ;

• relevant  du  régime  de  l'enregistrement  au  titre  de  la
rubrique n° 2712-1 (installation d'entreposage, dépollution,
démontage  ou  découpage  de  véhicules  terrestres  hors
d’usage)  de  la  nomenclature  des  installations  classées
pour la protection de l'environnement du 26/12/2012 ;

Paris, le 10 octobre 2023
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• d’entreposage, dépollution, démontage ou découpage de
déchets issus de bateaux de plaisance ou de sport tels que
définis  à  l'article  R.  543-297 du code de l’environnement
relevant  du  régime  de  l'enregistrement  au  titre  de  la
rubrique  n°  2712-3  de  la  nomenclature  des  installations
classées pour la protection de l'environnement et modifiant
l'arrêté  du  26  novembre  2012  relatif  aux  prescriptions
générales  applicables  aux  installations  classées  relevant
du  régime  de  l'enregistrement  au  titre  de  la  rubrique  n°
2712-1 (installation d'entreposage, dépollution, démontage
ou découpage de véhicules terrestres hors d'usage) de la
nomenclature des installations classées pour la protection
de l'environnement du 06/06/2018 ;

• l’enregistrement  au  titre  de  la  rubrique  n°  2710-2
(installations  de  collecte  de  déchets  non  dangereux
apportés par leur producteur initial) de la nomenclature des
installations classées pour la protection de l'environnement
du 26/03/2012.

4. Projet  d’arrêté  modifiant  les  arrêtés  relatifs  aux
prescriptions  générales  (AMPG)  applicables  aux
installations soumises à déclaration :

• de transit, regroupement, tri ou préparation en vue de la
réutilisation de déchets relevant du régime de la déclaration
au  titre  de  la  rubrique  n°  2711  (déchets  d’équipements
électriques et électroniques), 2713 (métaux ou déchets de
métaux  non  dangereux,  alliage  de  métaux  ou  déchets
d'alliage  de  métaux  non  dangereux),  2714  (déchets  non
dangereux  de  papiers,  cartons,  plastiques,  caoutchouc,
textiles, bois) ou 2716 (déchets non dangereux non inertes)
de  la  nomenclature  des  installations  classées  pour  la
protection de l'environnement du 06/06/2018 ;

• de  transit,  regroupement  ou  tri  de  déchets  dangereux
relevant du régime de la déclaration au titre de la rubrique
n° 2718 de la nomenclature des installations classées pour
la protection de l'environnement du 06/06/2018 ;

• au titre de la rubrique 2791 (installation de traitement de
déchets  non  dangereux  à  l'exclusion  des  installations
visées aux rubriques 2720, 2760, 2771, 2780, 2781 et 2782)
du 23/11/2011 ;

Paris, le 10 octobre 2023
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• au titre de la rubrique n° 2710-1 (Installations de collecte
de déchets dangereux apportés par leur producteur initial)
du 27/03/2012 ;

• au titre de la rubrique n° 2710-2 (Installations de collecte
de  déchets  non  dangereux  apportés  par  leur  producteur
initial) du 27/03/2012.

Rapporteurs : Laure MOUTIER, Fanny PELLISSIER (DGPR/SRSEDPD/SDDEC/BPGD)

Le rapporteur indique que les quatre projets d’arrêtés présentés ce jour s’inscrivent dans un
contexte d’augmentation de l’accidentologie dans le secteur des déchets entre 2010 et 2019,
et tout particulièrement concernant les incendies. Les principaux sites concernés par cette
augmentation sont :

� les sites de tri, de transit et de regroupement des déchets, et ce principalement du
fait de la présence de déchets non conformes ;

� les  sites  de  dépollution  des  véhicules  hors  d’usage,  et  ce  principalement  du  fait
d’interventions humaines (vidange, déplacement, travail au chalumeau) ;

� les sites de gestion des déchets électriques et électroniques, et ce principalement du
fait de batteries et de piles non enlevées.

Les pistes d’amélioration proposées dans les quatre projets de texte sont issues des trois
sources suivantes :

� un rapport de l’IGEDD et du CGE concernant la réduction de l’accidentologie relative
au  secteur  de  la  gestion  des  déchets  publié  en  janvier  dernier  et  pointant  plus
particulièrement le risque incendie, et notamment du fait de la présence de piles et
batteries ;

� les  orientations stratégiques pluriannuelles  pour  l’inspection des ICPE ;  qui  visent
notamment  à  améliorer  la  gestion  des  accidents  via  la  mise  en place d’un  suivi
quotidien du stock de déchets ;

� une recommandation du BARPI consécutive à l’affaissement d’un silo de REFIOM
sur  le  site  de  l’incinérateur  de  Toulouse,  visant  à  prévenir  les  accidents  liés  au
vieillissement de certains équipements.

Les  quatre  textes  proposés  comprennent  un  projet  d’arrêté  modifiant  l’arrêté  du
4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels, un nouvel arrêté relatif à la
prévention du risque d’incendie au sein des installations soumises à autorisation au titre de
certaines rubriques déchets et deux arrêtés modifiant les arrêtés de prescriptions générales
concernant  les  installations  soumises  à  déclaration  et  les  installations  soumises  à
enregistrement de certaines rubriques déchets.

Ces projets de texte ont donné lieu à une consultation des organisations professionnelles
avant l’été et à une consultation du public, qui s’est achevée le 3 octobre 2023 et qui a
donné lieu à 68 contributions.  L’objectif  est  que les textes soient  publiés d’ici  à la fin de
l’année.

Paris, le 10 octobre 2023
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La modification de l’arrêté du 4 octobre 2010 est basée sur la préconisation formulée par le
BARPI  à  la  suite  d’un  incident  survenu  au  sein  de  l’incinérateur  de  Toulouse.  Dans la
rédaction actuelle de l’arrêté, les dispositions relatives à la prévention des risques liées au
vieillissement de certains équipements s’appliquent  uniquement aux produits,  et  non aux
déchets. Il est proposé de modifier l’arrêté afin que ces dispositions s’appliquent de manière
identique aux déchets présentant des caractéristiques similaires aux produits concernés.

Les trois  autres projets  arrêtés reprennent  quant  à eux  les recommandations issues du
rapport de l’IGEDD et du CGE évoqué précédemment, une disposition comprise dans les
orientations stratégiques de l’inspection des installations classées et un certain nombre de
corrections de coquilles.

Les rubriques concernées par ces trois projets sont les suivantes :

� 2710 : installation de collecte de déchets apportés par le producteur initial de ces
déchets ;

� 2711  :  installation  de  transit,  regroupement,  tri  (TTR)  de  déchets  d’équipements
électriques et électroniques (DEEE) ;

� 2712 : installation d’entreposage, dépollution, démontage ou découpage de moyens
de transports hors d’usage ;

� 2713 : installation de TTR de métaux non dangereux ;

� 2714 : installation de TTR de papiers / cartons, plastiques, caoutchouc, textiles, bois
non dangereux ;

� 2716 : installation de TTR de déchets non dangereux non inertes ;

� 2718 : installation de TTR de déchets dangereux ;

� 2790 : installation de traitement de déchets dangereux ;

� 2791 : installation de traitement de déchets non dangereux.

Les principales dispositions comprises dans ces projets d’arrêté sont les suivantes :

� tri à la source des DEEE alimentés par pile ou batterie :

o conditionnement  permettant  de  garantir  l’absence  de  chocs  lors  de
manutentions ;

o séparation des DEEE contenant des piles ou des batteries au lithium des
autres DEEE :

� rubrique concernée : 2710 ;

� délai d’application : 1er janvier 2025 ;

� dépollution des moyens de transport hors d’usage :

o enlèvement de la batterie de démarrage et/ou source d’alimentation dans le
mois de son entreposage (1er juillet 2024) ;

Paris, le 10 octobre 2023
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o entreposage des batteries au sein des locaux/conteneurs spécifiques fermés,
étanches et sur rétention (R60 pour les batteries au lithium (1er janvier 2026) ;

o stockage des batteries sur le site limité à six mois (1er janvier 2026) ;

� détection et surveillance :

o détection automatique des départs d’incendie avec transmission automatique
d’une alerte à une personne interne ou externe désignée par l’exploitant ;

o visualisation à distance pour procéder à une levée de doute immédiate en cas
d’absence  de  personnel  sur  site  de  façon  permanente  (possibilité  de
dérogation en cas d’impossibilité technique (zone blanche)) :

� rubriques concernées : 2711, 2712, 2713, 2714, 2716, 2718, 2790 et
2791 ;

� délai d’application : 1er janvier 2026 ;

� rondes :

o rondes dans les zones contenant des déchets combustibles ou inflammables
de façon régulière ;

o ronde à la fermeture du site et 2 heures après le dernier arrivage des déchets
lorsque personne n’est présent sur le site après sa fermeture :

� rubriques concernées : 2711, 2712, 2713, 2714, 2716, 2718, 2790 et
2791 ;

� délai d’application : 1er janvier 2026 ;

� défaut de tri en amont :

o création d’une procédure visant à identifier les éventuels déchets contenants
des batteries au lithium résultant d’un défaut de tri en amont de l’installation ;

o les  zones  contenants  des  déchets  inflammables  ou  combustibles  et  des
batteries au lithium font l’objet de mesures de luttes contre l’incendie :

� rubriques concernées : 2711, 2790 et 2791 ;

� délai d’application : 1er janvier 2026 ;

� plan de défense incendie :

o obligation de rédiger un plan de défense d’incendie contenant notamment :

� un schéma d’alerte ;

� l’organisation  des  interventions  et  de  l’accueil  des  services  de
secours ;

� un plan de l’installation, des stockages, des réseaux, des moyens de
défense contre l’incendie ;

Paris, le 10 octobre 2023
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� rubriques concernées : 2710 E et A, 2711, 2712, 2713, 2714, 2716,
2718, 2790 et 2791 ;

� délai d’application : 1er janvier 2024 ;

� maîtrise des sinistres :

o obligation de réaliser un exercice incendie au moins tous les trois ans ;

o formation du personnel aux moyens d’intervention :

� rubriques concernées : 2710 E et A, 2711, 2712, 2713, 2714, 2716,
2718, 2790 et 2791 ;

� délai d’application : 1er juillet 2024 ;

� mesures constructives et îlotage :

o limiter la taille des stockages ;

o allée de 2 m minimum entre 2 stockages sauf si mur REI120 ;

o distance des îlots extérieurs par rapport aux bâtiments ;

o dispositions constructives pour les installations nouvelles :

� rubriques concernées : 2711 E, 2712, 2713 E, 2714 E, 2716 E, 2718
A, 2790 et 2791 A ;

� délai d’application : installations nouvelles après le 1er janvier 2027 ;

� état des stocks :

o état des stocks réalisés par différence à partir des bons de pesée établis ;

o mise à jour quotidienne pour les déchets dangereux, hebdomadaire pour les
autres :

� rubriques  concernées  :  2710  A,  2711,  2712  A,  2713,  2714,  2716,
2718, 2790 et 2791A ;

� délai d’application : 1er janvier 2025.

La consultation du public a donné lieu à 68 contributions, dont 55 contributions identiques
demandant la suspension des modifications de l’AMPG 2712-1, 12 contributions traitant des
projets d’arrêtés et une contribution s’apparentant à de la publicité. Il est proposé de retenir
une seule de ces contributions concernant la définition de déchets inflammables, qui serait
complétée de la manière suivante :

« déchets inflammables : déchets catégorisés HP3 au sens de la directive cadre déchets
susvisée. Un déchet n’est pas considéré comme inflammable au sens de ce présent arrêté
dès lors que les mentions de danger attribuées aux constituants de ce déchet, ne sont pas
mentionnées au tableau 3 de l’annexe III de la directive 2008/98/CE. ».

Paris, le 10 octobre 2023
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Cécile BASCHOU constate que la zone de réception des déchets est définie comme la zone
où les déchets sont réceptionnés en vue d’une gestion ultérieure. Se pose la question de
savoir si la notion de gestion ultérieure correspond uniquement au traitement des déchets
sur le site industriel, ou si elle inclut également l’acheminement vers un centre de traitement
de déchets. Se pose également la question de savoir si la zone de réception est différente
de la zone de dépôt des déchets, ces deux zones étant souvent confondues au sein des
dépôts agricoles.

Le rapporteur indique que  la  zone  de réception  des  déchets  est  définie  de  manière  à
pouvoir  être  exemptée  d’un  certain  nombre  d’obligations,  et  notamment  les  obligations
relatives à la détection. Ainsi, la zone de réception est définie comme une zone au sein de
laquelle aucun déchet ne se trouve dès lors que plus personne n’y travaille. De fait, une zone
ne peut être considérée comme une zone de réception dès lors que des déchets y sont
encore stockés à la fermeture du site. Il est d’ailleurs bien précisé dans les projets d’arrêté
que les zones susceptibles de contenir des déchets incluent les zones de réception « sauf si
elles sont vides à la fermeture du site ».

Cécile BASCHOU constate qu’il est exigé qu’un bilan annuel soit transmis à l’inspection des
installations classées. Cette disposition semble redondante avec la réglementation actuelle,
qui  impose un certain nombre de dispositions aux coopératives agricoles  en matière de
traçabilité des déchets. Il  serait  donc souhaitable de préciser qu’un bilan annuel doit  être
tenu à la disposition de l’inspection des installations classées, et non qu’il lui soit transmis de
manière systématique.

Le rapporteur confirme que le texte sera modifié en ce sens.

S'agissant de la détection automatique des départs d’incendie,  Cécile BASCHOU suggère
de distinguer les zones couvertes des zones à l’air libre, de manière analogue à ce qui est
pratiqué concernant les entrepôts.

Le  rapporteur rappelle  que  de  nombreux  départs  d’incendie  se  produisent  du  fait  de
déchets stockés à l’air libre. L’administration n’est donc pas favorable à cette demande.

Le Président rappelle que l’incendie de Lubrizol a démarré dans une zone située à l’air libre.
Il semble donc justifié de demander que ces zones soient également équipées d’un système
de détection des départs de feu.

Cécile BASCHOU rappelle que le logiciel FLUMilog a été conçu à destination des entrepôts.
Se pose donc la question de savoir s’il sera adapté aux installations de gestion des déchets.

Le rapporteur précise qu’une cellule fictive devra vraisemblablement être développée pour
les sites de gestion des déchets.

Stéphane  DUPLANTIER  confirme  que  FLUMilog  a  été  conçu  pour  modéliser  les
conséquences des incendies au sein des entrepôts.  L’outil  ne comporte pas de rubrique
concernant les déchets, mais il est tout à fait possible de l’utiliser pour un site de gestion des
déchets  dès  lors  que  le  pouvoir  combustible  des  palettes  est  connu.  Il  est  également
possible de raisonner sur la base du pouvoir combustible de « palettes types » de déchets.

Le Président souhaite savoir si  l’outil  FLUMilog est mentionné dans les projets de texte
étudiés ce jour.

Le  rapporteur répond  par  la  négative.  En  revanche,  cet  outil  est  bien  cité  dans  la
réglementation actuelle.

Paris, le 10 octobre 2023



14 Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques

Le Président en déduit que se pose donc la question de savoir si ce logiciel est bien adapté
aux installations des rubriques auxquelles la  réglementation actuelle  est  étendue par  les
quatre projets d’arrêtés présentés ce jour.

Le rapporteur indique qu’un travail sur le sujet va être mené par l’INERIS.

Maître Jean-Pierre BOIVIN (vice-président) souhaite savoir si la notion de « palette type »
de déchets mise en avant par Monsieur DUPLANTIER est simple à déterminer.

Stéphane DUPLANTIER objecte que la notion de « palette type » sera vraisemblablement
difficile  à  définir  de  manière  précise.  Il  est  préférable  d’opter  pour  une approche par  la
charge calorifique en se basant sur la composition des palettes.

Le rapporteur rappelle que les entrepôts ont également du mal à quantifier précisément ce
qui se trouve au sein de leurs installations. Il en sera vraisemblablement de même au sein
des sites de gestion des déchets, ce qui implique de s’appuyer sur des modèles types. Par
ailleurs, il est à noter que l’utilisation de FLUMilog n’est absolument pas obligatoire, et que
ce point peut faire l’objet d’une dérogation accordée par le préfet.

Le Président estime qu’il est tout de même nécessaire de vérifier que le paragraphe faisant
allusion à FLUMilog dans la réglementation existante ouvre bien la possibilité de recourir à
d’autres méthodes.

Le rapporteur en prend note.

Marc  DENIS constate  que  la  définition  des  pièces  de  réemploi  se  limite  au  secteur
automobile. Dans un contexte de développement de l’évolution circulaire, il serait sans doute
souhaitable d’élargir cette définition.

Le rapporteur indique que les pièces de réemploi  ne sont  pas considérées comme des
déchets, et ne sont donc pas soumises aux exigences des différents textes étudiés ce jour
alors qu’elles constituent un enjeu important sur les sites de traitement des véhicules hors
d’usage. Il a donc été décidé d’ajouter cette définition afin de préciser que bien qu’elles ne
soient  pas  concernées  par  la  réglementation  concernant  les  déchets,  ces  pièces  sont
concernées par la réglementation relative au stockage de produits.

Olivier LAGNEAUX souligne que l’article 3 du projet d’arrêté relatif à la prévention du risque
incendie au sein des installations soumises à autorisation n’indique pas à partir de quand
court le délai d’intervention de 15 minutes. Il serait souhaitable d’harmoniser la rédaction de
cet article avec celle de l’article 36 de l’arrêté du 3 octobre 2010, qui précise que le délai de
15 minutes court à partir du déclenchement de l’alarme.

Le rapporteur confirme que le texte sera modifié en ce sens.

Olivier  LAGNEAUX estime  que  les  points  de  contrôle  prévus  par  l’arrêté  ministériel
concernant les installations soumises à déclaration ne sont pas en nombre suffisant. À titre
d’exemple, il serait souhaitable d’ajouter des points de contrôle concernant l’existence des
consignes prévues par l’exploitant concernant les rondes (article 3) et concernant la bonne
réalisation des exercices incendie et la présence de matériaux inertes destinés à maîtriser
les incendies (article 4).

Le Président  propose à Olivier LAGNEAUX de transmettre ses suggestions par écrit afin
qu’elles puissent être étudiées par l’administration.
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Olivier LAGNEAUX constate que la rédaction actuelle des projets d’arrêtés demande que le
câble de la batterie principale des véhicules hybrides ou électriques soit coupé à leur arrivée
sur le site. Or il  est nécessaire que le câble de la batterie de démarrage soit également
coupé, ce qui n’est pas précisé dans les textes.

Le rapporteur en prend note. Ce sujet sera étudié plus en détail.

Jean-Michel BUDYNEK indique être favorable aux textes présentés ce jour, qui permettront
effectivement  une  meilleure  prise  en  compte  du  risque  incendie.  Néanmoins,  il  serait
souhaitable que les différents textes prévoient  une information du maire de la commune
concernée en cas de problème au sein d’une installation, et notamment en cas de départ de
feu.  Il  convient  ainsi  de  rappeler  que  le  maire  est  responsable  de  la  protection  de  la
population, ce qui suppose qu’il soit informé des incidents de ce type.

Le rapporteur souligne que les exploitants ont généralement le réflexe de prévenir le maire
en cas d’incendie. Pour autant, cette information n’est pas une obligation légale. Dans le cas
où le maire n’est pas contacté par l’exploitant, il est généralement informé par le préfet.

Le Président estime qu’il  serait  souhaitable de préciser dans les projets de texte que le
maire doit également être averti de manière systématique. Il est difficilement compréhensible
que le maire ne soit pas systématiquement prévenu en cas de départ de feu au sein d’une
installation de sa commune.

Anne-Cécile RIGAIL indique qu’une réflexion sera menée quant à la possibilité d’inclure le
maire dans la liste des interlocuteurs à contacter figurant à la fin de l’article 59 de l’arrêté du
4 octobre 2010. En revanche, il reste préférable que la nécessité de contacter le maire soit
distinguée  de  l’obligation  d’informer  l’inspection  des  installations  classées,  qui  est  d’une
autre nature sur le plan légal.

Le rapporteur souligne que l’introduction d’une telle  disposition implique que l’exploitant
dispose du numéro du maire, mais également qu’une organisation soit mise en place afin
que la mairie soit joignable en permanence.

Murielle LAURENT indique que la grande majorité des mairies disposent déjà d’un système
d’astreinte. Par ailleurs, s’il est vrai qu’il est nécessaire de distinguer l’information du maire
de  l’obligation  légale  d’information  de  l’inspection  des  ICPE,  il  n’en  reste  pas  moins
indispensable que les mairies soient informées en cas d’incendie sur une installation relevant
de leur périmètre.

Olivier LAGNEAUX rappelle que ce sujet a déjà été évoqué lors d’une réunion précédente,
dans le cadre de laquelle un problème juridique avait été soulevé du fait d’une problématique
d’indépendance entre le maire et le préfet. Il serait donc souhaitable de consulter les juristes
de la DGPR avant de prendre une quelconque décision sur le sujet.

Le Président indique que l’idée n’est pas de transférer la police de l’accident au maire, mais
simplement de dire qu’il doit être tenu informé.

Maud GOBLET rappelle que la plupart des incendies survenus récemment sur des sites de
gestion des déchets ont concerné des sites soumis à enregistrement ou à déclaration. Il
serait donc souhaitable que la nécessité d’informer le maire soit précisée dans l’ensemble
des arrêtés, et non uniquement dans l’arrêté du 4 octobre 2010 concernant les installations
soumises à autorisation.

Le Président le confirme.

Paris, le 10 octobre 2023



16 Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques

Jean-Michel  BUDYNEK souligne  qu’il  serait  souhaitable  de  permettre  aux  exploitants
d’opter pour d’autres dispositifs d’alerte que les alarmes sonores, qui peuvent être sources
de forte inquiétude pour les riverains.

Le rapporteur répond par la négative. L’alarme sonore est le moyen le plus efficace pour
alerter de manière immédiate.

Jean-Michel BUDYNEK constate que la question de la gestion du post-accident, notamment
en termes de gestion des déchets d’incendie, n’est pas évoquée dans les projets d’arrêtés.
Se pose donc la question s’il existe d’autres textes sur ce sujet.

Le rapporteur indique qu’il  existe des dispositions sur le sujet dans le cadre des AMPG
existant concernant les installations soumises à déclaration et à enregistrement. S'agissant
des installations soumises à autorisation, la question du post-accident est traitée au sein des
arrêtés préfectoraux.

Cindy LEVASSEUR rappelle qu’une distinction entre les véhicules à risque et ceux non à
risque  est  établie  par  un  rapport  de  l’INERIS  concernant  les  véhicules  électriques  et
hybrides, qui liste un certain nombre de bonnes pratiques pour les véhicules considérés à
risques. Se pose donc la question de savoir pourquoi cette distinction n’a pas été reprise
dans les projets d’arrêtés.

Le rapporteur précise que ce rapport a été demandé par MOBILIANS. Une version non
finalisée  de ce  rapport  nous  a  été  transmise  récemment  par  MOBILIANS,  qui  sera  par
ailleurs reçue à la fin du mois d’octobre pour échanger plus avant sur ce sujet.

Maître Jean-Pierre BOIVIN (vice-président) souhaite savoir quelles sont les dispositions
prises pour réduire les défauts de tri en amont, qui sont un enjeu majeur.

Le Président confirme que cette question est très importante.  Le rapporteur indique en
préambule que les sites de gestion des déchets ne peuvent être sanctionnés en raison d’un
défaut de tri en amont, ce dernier n’étant pas de leur responsabilité. L’idée est plutôt de
conduire les sites de gestion des déchets à prendre conscience de la problématique et à
réfléchir quant à la conduite à tenir si un défaut de tri est détecté, et plus globalement quant
à la manière de sécuriser l’apport des déchets afin d’éviter les problématiques de ce type.

Maître  Jean-Pierre  BOIVIN (vice-président) souhaite  savoir  quelles  sont  les  sanctions
auxquelles les émetteurs des déchets s’exposent en cas de défaut de tri.

Le rapporteur rappelle que les sites de traitement des déchets refusent des camions de
manière très régulière en raison de défaut de tri, ce qui coûte généralement très cher aux
collectivités locales. L’inspection des ICPE peut par ailleurs inspecter les sites qui ont été à
l’origine de défauts de tri.

Maud GOBLET  souligne que la question des défauts de tri  est  étudiée de près par les
inspecteurs lorsqu’ils  se rendent au sein de décharges et de centres de tri.  Lorsqu’il  est
constaté que des déchets non conformes ont été acceptés, les exploitants répondent très
souvent qu’ils ne sont pas responsables du travail réalisé en amont. Cette problématique
donne généralement lieu à la mise en œuvre de procédures en cas de détection de déchets
non conformes, et notamment via une alerte de l’apporteur et l’envoi de courriers de rappel
en cas de réitération. Des courriers peuvent également être adressés par l’inspection des
installations classées à l’apporteur ou aux collectivités locales dès lors que l’identité de le
rapporteur est connue. 
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Anne-Cécile RIGAIL signale que plusieurs observations ont été portées à la connaissance
des rapporteurs à l’issue de la consultation du public.  Portée par AMORCE, la première
observation  porte  sur  la  rédaction  relative  aux  déchets  d’équipements  électriques  et
électroniques (DEEE). L’administration estime pour sa part que l’accord relatif au transport
international des marchandises dangereuses par route (ADR) constitue une réponse à cette
observation. Quatre autres observations ont également été transmises par FILIANCE.

Le  rapporteur précise  que  deux  de  ces  observations  portent  sur  l’arrêté  modifiant  les
arrêtés relatifs aux installations soumises à déclaration. La première porte sur le fait que le
point de contrôle associé au système par détection automatique prescrit dans les anciennes
versions  des  arrêtés  n’a  pas  été  supprimé  de  la  liste  des  points  de  contrôle.  Cette
observation  de bon sens  sera  prise  en compte via  la  suppression  du point  de contrôle
concerné, qui n’a plus lieu d’être puisque le système par détection automatique concerné a
été remplacé par un autre système de détection automatique dans la nouvelle version des
arrêtés.

La deuxième remarque concernant les installations soumises à déclaration porte sur le point
de contrôle relatif aux déchets capables d’émettre des rayonnements ionisants. Ce sujet ne
relevant pas des textes étudiés ce jour, il est proposé de prendre note de l’observation mais
de ne pas y donner suite à ce stade.

La  troisième  remarque  concernant  le  projet  d’arrêt  modifiant  les  arrêtés  relatifs  aux
installations  soumises  à  enregistrement,  qui  impose  une  résistance  au  feu  R60  aux
installations nouvelles à compter de 2027, en précisant  que les installations enregistrées
avant cette date disposent d’une résistance au feu R15. Or, l’obligation de disposer d’une
résistance R15 n’est entrée en vigueur qu’en 2018. Il est donc proposé de modifier le projet
d'arrêté afin de clarifier qu’aucune obligation ne s’impose aux installations enregistrées avant
2018.

Le Président souhaite savoir  pourquoi  certaines dispositions concernant  les installations
nouvelles ne s’appliqueront qu’à compter de 2027, ce qui est une échéance particulièrement
lointaine.

Le rapporteur rappelle qu’il est d’usage de laisser un délai important pour les dispositions
constructives.

Le Président indique que cet argument vaut pour les installations existantes, mais pas pour
les installations nouvelles.

Le rapporteur précise que le  cahier  des charges relatif  au futur  agrément des sites de
traitement  des  véhicules  hors  d’usage n’a  pas  encore  été  publié.  La  profession  a  donc
demandé à disposer d’un délai suffisant pour que les installations nouvelles puissent être
conçues de manière conforme à la réglementation et au futur agrément.

Maître  Jean-Pierre  BOIVIN  (vice-président) rejoint  le  Président  quant  au  fait  que  les
dispositions  relatives  aux  installations  nouvelles  devraient  entrer  en  vigueur  de  manière
immédiate.

Olivier  LAGNEAUX objecte  qu’une  entrée  en vigueur  immédiate  pourrait  conduire  à  la
remise en cause d’un certain nombre de marchés publics en cours. Le délai doit être d’au
moins un ou deux ans.

Le Président indique qu’il existe un juste milieu entre une entrée en vigueur immédiate et un
délai  de quatre ans.  Il  est  d’usage que des délais  soient  accordés pour  les dispositions
constructives, mais pas sur une aussi longue durée. Il y a tout intérêt à faire en sorte que la
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règlementation  s’impose  rapidement  aux  installations  nouvelles,  indépendamment  de  la
question du futur agrément.

Maître Jean-Pierre BOIVIN (vice-président) précise que son propos visait  à dire que la
réglementation devrait  s’appliquer aux installations nouvelles le plus rapidement possible.
Ainsi, il est nécessaire que les nouvelles normes constituent rapidement un des éléments
des appels d’offres. Par ailleurs, il  est nécessaire que les dispositions présentées ce jour
s’appliquent également aux extensions des installations existantes.

Marc DENIS rappelle que la réalisation des marchés publics demande parfois un certain
temps. Il serait donc souhaitable que le délai ne soit pas inférieur à deux ans.

Le Président confirme qu’un délai de deux ans semble raisonnable.

Jean-Luc RUE précise que, dans le cas de l’incendie de Lubrizol, les murs coupe-feu n’ont
pas  empêché  l’incendie  de  se  propager  à  au  moins  une  ou  deux  autres  entreprises
adjacentes.

Olivier  LAGNEAUX indique  que pour  le  cas de l'incendie  du 26 janvier  2023 à  Grand
Couronne concernant l'entrepôt exploité par la SAS Highway France Logistic 8 (opéré par
Bolloré  Logistics)  le  feu  est  resté  circonscrit  à  l’intérieur  de  l’entrepôt.  L'incendie  s'est
propagé au sein des trois premières cellules de l'entrepôt sans atteindre la quatrième, cela
alors même que le potentiel de PCI dans les cellules était énorme (présence de 520 tonnes
de batteries Lithium dans la cellule à l'origine de l'incendie et de centaines de tonnes de
pneumatiques dans la seconde), ce qui montre bien l'intérêt des murs coupe feu.

Les quatre projets d’arrêtés sont approuvés à l’unanimité.

La séance du Conseil supérieur de prévention des risques technologiques est levée à
11 heures 30.

Paris, le 10 octobre 2023
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AVIS du CONSEIL SUPÉRIEUR DE LA PRÉVENTION DES RISQUES 
TECHNOLOGIQUES 

 
sur  

les projets d’ARRETES visant à lutter contre les accidents dans le 
secteur des déchets : 

- projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques 
accidentels au sein des installations classées pour la protection de l’environnement 
soumises à autorisation ; 

- projet d’arrêté relatif à la prévention du risque incendie au sein des installations 
soumises à autorisation au titre des rubriques 2710 (installations de collecte de 
déchets apportés par le producteur initial), 2712-2 (moyens de transport hors d’usage), 
2718 (tri, transit regroupement de déchets dangereux), 2790 (traitement de déchets 
dangereux) et 2791 (traitement de déchets non dangereux) de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l’environnement ; 

- projet d’arrêté modifiant les arrêtés relatifs aux prescriptions générales (AMPG) 
applicables à certaines installations de gestion de déchets soumises à déclaration ; 

- projet d’arrêté modifiant les arrêtés relatifs aux prescriptions générales (AMPG) 
applicables à certaines installations de gestion de déchets soumises à enregistrement. 

Adopté le 10 octobre 2023 



Le Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques (CSPRT) émet 
un avis favorable à l’unanimité sur les projets d’arrêtés, sous réserve des 
modifications suivantes : 

- concernant le projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la 
prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour la 
protection de l’environnement soumises à autorisation, le CSPRT recommande 
d’ajouter le numéro de téléphone du maire dans le cadre de la procédure 
d’alerte prévue à l’article 59 de l’arrêté du 4 octobre 2010 susmentionné. Ce 
point nécessitera cependant une analyse approfondie pour vérifier que cela ne 
nuira pas à l’indépendance des polices, la police du préfet restant la police  
responsable d’une ICPE.  

 

- concernant le projet d’arrêté relatif à la prévention du risque incendie au sein 
des installations soumises à autorisation au titre des rubriques 2710 
(installations de collecte de déchets apportés par le producteur initial), 2712-2 
(moyens de transport hors d’usage), 2718 (tri, transit regroupement de déchets 
dangereux), 2790 (traitement de déchets dangereux) et 2791 (traitement de 
déchets non dangereux) de la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l’environnement : 

- à l’article 1er, la définition de déchets inflammables est modifiée 
comme suit : 8 déchets catégorisés HP3 au sens de la directive 
cadre déchets susvisée. Un déchet n’est pas considéré comme 
inflammable au sens de ce présent arrêté lorsque les mentions de 
danger attribuées aux constituants de ce déchet ne sont pas 
mentionnées au tableau 3 de l’annexe III de la directive susvisée ;. 
Par ailleurs, il est précisé que les zones de réception de déchets 
sont exclues des zones susceptibles de contenir des déchets ; 

- à l’article 3, il est précisé que le délai maximal d’intervention de 15 
minutes pour lever le doute débute à compter du début de 
l’alerte ; 

- à l’article 7, il est apporté une clarification pour confirmer que les 
batteries de tous les moyens de transports hors d’usage sont 
déconnectées dès réception sur l’installation ; 

- à l’article 12, il est prévu que le bilan annuel des sites destinataires 
de déchets est tenu à la disposition de l’inspection ; 

- à l’article 13, la notion de zone aménagée a été supprimée pour 
éviter de nombreuses interprétations quant à la zone de stockage 
des déchets d’équipements électriques et électroniques (DEEE). 



Toutefois, l’obligation garantissant l’absence d’endommagement 
des DEEE reste identique. 

 

- concernant le projet d’arrêté modifiant les arrêtés relatifs aux prescriptions 
générales (AMPG) applicables à certaines installations de gestion de déchets 
soumises à enregistrement : 

- au 2° des articles 2, 3 et 4,  la définition de déchets inflammables 
est modifiée comme suit : 8 déchets catégorisés HP3 au sens de la 
directive cadre déchets susvisée. Un déchet n’est pas considéré 
comme inflammable au sens de ce présent arrêté lorsque les 
mentions de danger attribuées aux constituants de ce déchet ne 
sont pas mentionnées au tableau 3 de l’annexe III de la directive 
susvisée ;. Par ailleurs, il est précisé que les zones de réception de 
déchets sont exclues des zones susceptibles de contenir des 
déchets ; 

- au 5° de l’article 2, au 4° de l’article 3 et au 6° de l’article 4, il est 
précisé que le délai maximal d’intervention de 15 minutes pour 
lever le doute débute à compter du début de l’alerte ; 

- au 7° de l’article 3 et au 8° de l’article 4, il est apporté une 
clarification pour confirmer que les batteries de tous les moyens 
de transports hors d’usage sont déconnectées dès réception sur 
l’installation ; 

- au 6° de l’article 2, il est prévu que le bilan annuel des sites 
destinataires de déchets est tenu à la disposition de l’inspection ; 

- au 2° de l’article 1er et au 6° de l’article 2, la notion de zone 
aménagée a été supprimée pour éviter de nombreuses 
interprétations quant à la zone de stockage des déchets 
d’équipements électriques et électroniques (DEEE). Toutefois, 
l’obligation garantissant l’absence d’endommagement des DEEE 
reste identique ; 

- le 3° de l’article 2 est modifié pour tenir compte de l‘antériorité 
des installations enregistrées avant le 1er juillet 2018 ; 

- au 3° des articles 2 et 3, et au 4° de l’article 4, il est précisé que les 
éléments de support de couverture réalisés ont les mêmes 
caractéristiques que les murs extérieurs.  

 



- concernant le projet d’arrêté modifiant les arrêtés relatifs aux prescriptions 
générales (AMPG) applicables à certaines installations de gestion de déchets 
soumises à déclaration : 

- au 1° des articles 3, 4 et 5,  la définition de déchets inflammables 
est modifiée comme suit : 8déchets catégorisés HP3 au sens de la 
directive cadre déchets susvisée. Un déchet n’est pas considéré 
comme inflammable au sens de ce présent arrêté lorsque les 
mentions de danger attribuées aux constituants de ce déchet ne 
sont pas mentionnées au tableau 3 de l’annexe III de la directive 
susvisée ;. Par ailleurs, il est précisé que les zones de réception de 
déchets sont exclues des zones susceptibles de contenir des 
déchets ; 

- au 5° de l’article 3, au 4° de l’article 4 et au 3° de l’article 5, il est 
précisé que le délai maximal d’intervention de 15 minutes pour 
lever le doute débute à compter du début de l’alerte ; 

- au 2° de l’article 3 et au 2° de l’article 4, il est prévu que le bilan 
annuel des sites destinataires de déchets est tenu à la disposition 
de l’inspection ; 

- au 1° des articles 1er et 2, et au 3° de l’article 3, la notion de zone 
aménagée a été supprimée pour éviter de nombreuses 
interprétations quant à la zone de stockage des déchets 
d’équipements électriques et électroniques (DEEE). Toutefois, 
l’obligation garantissant l’absence d’endommagement des DEEE 
reste identique ; 

- au 4° de l’article 3 et au 3° de l’article 4, il convient de supprimer 
la détection de l’objet du contrôle, par cohérence avec la 
suppression de la détection automatique prévue dans le projet 
d’arrêté.  

 

Pour les installations soumises à déclaration avec contrôle périodique, le CSPRT 
prend acte que les objets du contrôle seront complétés sur la base d’une liste 
transmise par l’inspection des installations classées. 

 

Par ailleurs, le CSPRT recommande que les prescriptions constructives entrent 
en vigueur dans les deux ans à compter de la publication des arrêtés au lieu du 
1er janvier 2027.    

 



Enfin, le CSPRT demande que l’étude sur les risques liés à la gestion des batteries 
des véhicules électrique et hybrides hors d’usage par les centres VHU agréés soit 
prise en compte dans l’élaboration des prescriptions des arrêtés, à l’exclusion de 
l’arrêté du 4 octobre 2010, visant à lutter contre les accidents dans le secteur des 
déchets. L’administration précise que cette demande pourra être prise en 
compte. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Vote sur l’arrêté : 

Pour (35) : 

1. Jacques VERNIER, président 

2. Jean-Pierre BOIVIN, vice-président 

3. Anne-Cécile RIGAIL, DGPR 

4. Emmanuel CONTASSOT, DGS (mandat donné à Adèle Pass-Lanneau)  
5. Loïc CHAPELON, DGSCGC 
6. Adèle PASS-LANNEAU, DGE 
7. Gilbert De STEPHANO, DGT (mandat donné à Jean-Pierre Boivin) 
8. Philippe ANDURAND, personnalité qualifiée  
9. Nicolas GAUTHEY, personnalité (mandat donné à Jacques Vernier) 
10. Laurence LANOY, personnalité qualifiée 
11. Marie-Pierre MAÎTRE, personnalité qualifiée  
12. Stéphane DUPLANTIER, personnalité qualifiée 

13. Jean-François SORRO, personnalité qualifiée (mandat donné à Anne-
Cécile Rigail) 

14. Cindy LEVASSEUR, CPME 

15. Cécile BASCHOU, FNSEA 
16. Juliette BOILLET, APCA 
17. Philippe PRUDHON, MEDEF 
18. Franck CHEVALLIER, MEDEF 
19. Bénédicte OUDART, MEDEF 

20. Jean-Louis RAAS, inspecteur 

21. Maud GOBLET, inspectrice 

22. Vanessa GROLLEMUND, inspectrice 

23. Olivier LAGNEAUX, inspecteur 

24. Caroline BONDOIS, inspectrice 

25. Nathalie REYNAL, inspectrice (mandat donné à Olivier Lagneaux)  
26. Pierrette SAUPIN, FNE 
27. Christian MICHOT, FNE 
28. Jacky BONNEMAINS, Robin des bois 
29. Marc DENIS, GSIEN 
30. Antoine de FINANCE, Confédération nationale des associations 

familiales catholiques 
31. Murielle LAURENT, élue 
32. Jean-Marc BUDYNEK, élu 
33. Mme LAURENCOT, CFDT 
34. Gérard PHILIPPS, CFE-CGC 
35. Mireille PARICHON, CGT 

 
 



Contre (0)  

Abstention (0)  

 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de la transition écologique

Arrêté du xxx

modifiant l’arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des

installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation.

NOR : xxxx

Publics concernés : Exploitants d’installations classées pour la protection de l’environnement

(ICPE) soumises à autorisation et d’installations Seveso

Objet : Modification de l’arrêté ministériel du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques

accidentels au sein des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à

autorisation.

Entrée en vigueur : Le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.

Notice : Le présent arrêté modifie certaines dispositions de l’arrêté du 4 octobre 2010 modifié

relatif  à  la  prévention  des  risques  accidentels  au  sein  des  installations  classées  pour  la

protection  de  l'environnement  soumises  à  autorisation  de  manière  à  rendre  applicable  les

dispositions de la section I aux déchets ayant des propriétés équivalentes aux substances ou

mélanges dangereux les dispositions relatives à la prévention des risques liés au vieillissement

des équipements. 

Références : les  textes  modifiés  par  le  présent  arrêté  peuvent  être  consultés  sur  le  site

Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires 

Vu l’arrêté  ministériel  du  4 octobre  2010 modifié  relatif  à  la  prévention  des  risques
accidentels au sein des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à
autorisation ;

Vu l’avis des ministres intéressés ;

Vu l’avis des organisations professionnelles concernées ;

Vu l’avis du Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques en date du
xx ;
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Vu les observations formulées lors de la consultation du public réalisée du xxx au xxx en
application de l'article L. 123-19-1 du code de l'environnement ;

Arrête :

Article 1

L’arrêté ministériel du 4 octobre 2010 susvisé est ainsi modifié :
1. A l’article 2 : il est inséré avant les mots  « Au titre de la présente section, on entend

par : » le chiffre « 1. »

2. À l’article 2, les alinéas suivants sont insérés après le premier alinéa : 
« 2. Les dispositions de la présente section s’appliquent également aux déchets, présents

ou susceptibles d’être présents au sein d’une installation soumise au présent arrêté, et

qui présentent ou sont susceptibles de présenter, dans les conditions régnant dans ladite

installation,  des  propriétés  équivalentes  pour  ce  qui  est  de  leur  potentiel  d’accident

majeur. Ces déchets sont provisoirement affectés aux classes, catégories et mentions de

danger les plus proches ou de la substance ou du mélange dangereux désigné le plus

proche. Ils sont assimilés à des substances ou mélanges dangereux au sens de la présente

section. 

« 3.  Pour  les  déchets  relevant  du  2°,  l’annexe  I  précise  les  modalités  d’entrée  en

application des dispositions de la présente section. »  

3. L’annexe suivante est ajoutée :: 

« Annexe I

« Modalités d’application de la section I du présent arrêté relative à la prévention des risques

liés au vieillissement de certains équipements aux déchets

« Pour les équipements comprenant des déchets relevant du 2. de l’article 2 et  visés par les

dispositions de la section I du présent arrêté, les dispositions du présent arrêté sont applicables

selon les modalités particulières précisées dans le tableau suivant :

« 
Article

concerné
Modalités d’applications particulières

3 Les dispositions des sept derniers alinéas de l’article 3 sont remplacées par les 
dispositions suivantes :

« Pour les réservoirs mis en service avant le 1er janvier 2024 : 

― l'état initial est réalisé avant le 30 juin 2024 ; 
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― le programme d'inspection est défini avant le 31 décembre 2024 ; 

― la première inspection interne mentionnée ci-dessus est réalisée, lorsqu'elle est 

exigée, avant le 1er janvier 2027 ou au plus tard quinze ans après la dernière 

inspection interne ; 

Pour les réservoirs mis en service à compter du 1er janvier 2024 : 

― le programme d'inspection est défini au plus tard douze mois après la date de 

mise en service ; 

― la première inspection interne mentionnée ci-dessus est réalisée, lorsqu'elle est 

exigée, dans un délai de quinze ans suivant la mise en service.»

4-2 Les dispositions des quatre derniers alinéas de l’article 4-2 sont remplacées par les 
dispositions suivantes :

« Pour les réservoirs mis en service avant le 1er janvier 2024 :

― l'état initial est réalisé avant le 31 décembre 2024 ;

― le programme d'inspection est défini avant le 30 juin 2025.

Pour les réservoirs mis en service à compter du 1er janvier 2024, le programme 

d'inspection est défini au plus tard douze mois après la date de mise en service. »

4-3 Les dispositions des six derniers alinéas de l’article 4-3 sont remplacées par les 
dispositions suivantes :

« Pour les réservoirs mis en service avant le 1er janvier 2024 :

― la première inspection externe détaillée mentionnée ci-dessus, lorsqu'elle est 

exigée, est réalisée avant le 31 décembre 2026 ou au plus tard cinq ans après la 

dernière inspection externe détaillée ;

― la première inspection hors exploitation détaillée mentionnée ci-dessus, 

lorsqu'elle est exigée, est réalisée avant le 31 décembre 2029 ou au plus tard dix ans 

après la dernière inspection visuelle interne.

Pour les réservoirs mis en service à compter du 1er janvier 2024 :

― la première inspection externe détaillée mentionnée ci-dessus est réalisée dans un

délai de cinq ans après la mise en service ;

― la première inspection hors exploitation détaillée mentionnée ci-dessus est 

réalisée dans un délai de dix ans après la mise en service. »

5 Les dispositions des quatre derniers alinéas de l’article 5 sont remplacées par les 
dispositions suivantes :

« Pour les tuyauteries et les capacités mises en service avant le 1er janvier 2024 :

― l'état initial est réalisé avant le 31 décembre 2025 ;

― le programme d'inspection est élaboré avant le 31 décembre 2026.

Pour les tuyauteries et les capacités mises en service à compter du 1er janvier 2024, 

l'état initial et le programme d'inspection sont réalisés au plus tard douze mois après

la date de mise en service. »

6 Les dispositions des huit derniers alinéas de l’article 6 sont remplacées par les 
dispositions suivantes :

« Pour les ouvrages mis en service avant le 1er janvier 2024 :
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S'agissant des massifs des réservoirs et des cuvettes de rétention :

― l'état initial est réalisé avant le 31 décembre 2024 ;

― le programme de surveillance est élaboré avant le 31 décembre 2025.

S'agissant des supports supportant les tuyauteries, les caniveaux et les fosses 

humides :

― l'état initial est réalisé avant le 31 décembre 2025 ;

― le programme de surveillance est élaboré avant le 31 décembre 2026.

Pour les ouvrages mis en service à compter du 1er janvier 2024, l'état initial et le 

programme de surveillance sont réalisés au plus tard douze mois après la mise en 

service. »

7 Les dispositions des cinq derniers alinéas de l’article 7 sont remplacées par les 
dispositions suivantes :

« Par ailleurs, pour les mesures de maîtrise des risques mettant en œuvre de 

l'instrumentation de sécurité dont il apparaît lors de l'état initial qu'elle n'a jamais 

fait l'objet d'un contrôle de bon fonctionnement, un tel contrôle est réalisé avant le 

30 juin 2027.

Pour les équipements contribuant aux mesures de maîtrise des risques visées par le 

présent article et mis en service avant le 1er janvier 2024 :

― l'état initial est réalisé avant le 31 décembre 2026 ;

― le programme de surveillance est élaboré avant le 31 décembre 2027.

Pour les équipements contribuant aux mesures de maîtrise des risques visées par le 

présent article et mis en services à compter du 1er janvier 2024, l'état initial et le 

programme de surveillance sont réalisés au plus tard douze mois après la mise en 

service. »

 »

Article 2

Le directeur général de la prévention des risques est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le xx

Pour le ministre et par délégation :

Le directeur général de la prévention des risques,
Cédric Bourillet
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de la transition écologique

Arrêté du XX/XX/2023 rela�f à la préven�on du risque incendie au sein des installa�ons soumises

à autorisa�on au �tre des rubriques 2710 (installa�ons de collecte de déchets apportés par le

producteur ini�al) 2712-2 (moyens de transport hors d’usage), 2718 (tri, transit regroupement de

déchets dangereux), 2790 (traitement de déchets dangereux) et 2791 (traitement de déchets non

dangereux) de la nomenclature des installa�ons classées pour la protec�on de l'environnement 

NOR : xxxx

Publics concernés : Exploitants d’installa�ons classées pour la protec�on de l’environnement (ICPE)

soumises à autorisa�on au �tre des rubriques 2710 (installa�ons de collecte de déchets apportés par

le producteur ini�al) 2712-2 (moyens de transport hors d’usage), 2718 (tri, transit regroupement de

déchets dangereux), 2790 (traitement de déchets dangereux) et 2791 (traitement de déchets non

dangereux) de la nomenclature des installa�ons classées pour la protec�on de l'environnement

Objet : Prescrip�ons générales applicables à certaines installa�ons déchets en ma�ère de lu+e contre

les incendies

Entrée en vigueur : Le texte entre en vigueur le lendemain de sa publica�on.

No�ce : Le présent  arrêté  impose certaines  disposi�ons aux  installa�ons  soumises  à  autorisa�on

rela�f à la sécurité incendie.

Références : 

Le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires 

Vu le Code de l’environnement, notamment son livre V

Vu l’avis des ministres intéressés ;

Vu l’avis des organisations professionnelles concernées ;

Vu l’avis du Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques en date du

xx ;



Vu les observations formulées lors de la consultation du public réalisée du xxx au xxx

en application de l'article L. 123-19-1 du code de l'environnement ;

Arrêtent :

Ar�cle 1. Défini�ons  

Déchets  combus�bles  :  déchets,  qui  ne  sont  pas  qualifiés  d'incombus�bles  ;  au  sens  de  ce�e
défini�on,  les  contenants,  emballages  et  pale�es  sont  comptabilisés  en  tant  que  ma�ères
combus�bles.

Déchets  incombus�bles  :  déchets  qui  ne  sont  pas  suscep�bles  de  brûler.  Sont  qualifiés
d'incombus�bles des déchets cons�tués uniquement de matériaux classés A1 ou A2-s1-d0 au sens de
l'arrêté ministériel du 21 novembre 2002 ou des déchets qualifiés comme incombus�bles suite à la
mise  en  œuvre  d'essais  réalisés  selon  un  protocole  reconnu  par  le  ministère  chargé  de
l'environnement.

Déchets inflammables : déchets catégorisés HP3.

Zones suscep�bles de contenir des déchets : à l’excep�on des zones d’entreposage en cuve ou en silo
fixe, les zones suscep�bles de contenir des déchets sont :

- Les zones de dépôt de déchets condi�onnés ou en vrac ; 
- Les zones de récep�on de déchets sauf si elles sont vides à la fermeture du site ;
- Les zones de tri et de traitement des déchets.

Réten�on : disposi�f de capacité u�le suffisante perme�ant de collecter et de retenir des liquides.

Pièces  de  réemploi :  les  pièces  de  réemploi  sont  les  pièces  de  rechange  automobile  issues  de
l’économie circulaire telles que définies par le décret n°2016-703 du 30 mai 2016. Le stockage de ces
pièces doit respecter la réglementa�on qui s’applique aux entrepôts.

Ar�cle 2. Champ d’applica�on  

I. Le présent arrêté est applicable à l'ensemble des installa�ons classées soumise à autorisa�on au
�tre de l’une ou plusieurs des rubriques 2710, 2712-2, 2718, 2790 ou 2791 de la nomenclature des
installa�ons classées pour la protec�on de l'environnement.

II. Pour l'applica�on du présent arrêté, une installa�on nouvelle est une installa�on dont le dépôt du
dossier complet d'autorisa�on est réalisé après le 1er juillet 2024.
Les extensions ou modifica�ons d'installa�ons existantes définies ci-dessus régulièrement mises en
service  sont  considérées  comme  installa�ons  nouvelles  lorsqu'elles  nécessitent  le  dépôt  d'une
nouvelle demande d'autorisa�on en applica�on de l'ar�cle R. 181-46 du code de l'environnement au-
delà du 1er juillet 2024.

Les autres installa�ons sont considérées comme existantes.

III. Les disposi�ons du présent arrêté s’appliquent à toutes les installa�ons existantes et nouvelles
sauf men�on contraire indiquée dans chaque ar�cle.

IV. Le texte entre en applica�on le lendemain de sa publica�on.



Ar�cle 3. [Recommanda�on 7] Détec�on et surveillance  

Les installa�ons soumises à autorisa�on au �tre de l’une ou plusieurs des rubriques 2712-2, 2718,
2790 ou 2791 sont soumises aux disposi�ons qui suivent.

Les zones suscep�bles de contenir des déchets combus�bles ou inflammables sont équipées d'une
détec�on  automa�que  de  départ  d’incendie  et  d’une  transmission  automa�que  des  alertes  à
l’exploitant ou à une personne formée et désignée par l’exploitant. Ce�e détec�on ac�onne une
alarme percep�ble en tout point du périmètre concerné et permet d’assurer l’alerte précoce de tout
ou par�e des personnes présentes sur le site. Lorsqu’il existe un disposi�f d’ex�nc�on automa�que
pour la zone considérée, celui-ci peut être u�lisé pour la détec�on sur ce�e zone, si le disposi�f
d’ex�nc�on automa�que est conçu pour cela.

Lorsque personne n’est présent sur le site, l’alerte est retransmise automa�quement à une personne
formée et désignée par l’exploitant, pouvant appartenir à une entreprise de télésurveillance. Ce�e
personne dispose des  moyens  lui  perme�ant  de visualiser  à  distance les  différentes  zones pour
confirmer  le  départ  d’incendie,  et  d’alerter  dans  les  meilleurs  délais  l’exploitant  et  les  services
d’incendie et de secours.
En cas d’impossibilité réseau de visualiser à distance les différentes zones, une personne est envoyée
sur l’installa�on dans un délai maximal de 15 min afin d’effectuer une levée de doute et ainsi alerter
immédiatement l’exploitant et les services d’incendie et de secours en cas de départ de feu avéré.

L’exploitant fait réaliser les vérifica�ons périodiques prévue à l’ar�cle 68 de l’arrêté du 4 octobre
2010 au moins une fois par an.

Ar�cle 4. [Recommanda�on 7] Ronde  

Les  installa�ons  soumises  à  autorisa�on  au  �tre  des  rubriques  2712-2,  2718,  2790  ou  2791
respectent les disposi�ons qui suivent.

I.  L’exploitant  organise  des  rondes  dans  les  zones  contenant  des  déchets  combus�bles  ou
inflammables afin de détecter au plus tôt un départ d’incendie ou un échauffement anormal selon les
modalités suivantes :
a. Lorsque personne n’est présent sur le site après sa fermeture, l’exploitant organise une ronde dans
l’ensemble des zones à la fermeture du site et deux heures après le dernier arrivage de déchets sur le
site
b. Lorsque l’exploitant organise une présence permanente sur le site, il  s’assure que des rondes
régulières  sont  effectuées  dans  l’ensemble  des  zones  en  dehors  des  périodes  où  des  tris  et
traitements sont effectués.

II. L’exploitant détermine les consignes concernant :
- La fréquence et les condi�ons de réalisa�on des rondes ;
- Le parcours des rondes et les points d’observa�on ;
- La forma�on du personnel concerné ;
- Le matériel adapté à la détec�on précoce d’incendie avec lequel les rondes sont effectuées

et sa maintenance lorsqu’il n’y a pas de système de détec�on fixe ;
- Les ac�ons à entreprendre selon des critères définis préalablement et visant à éviter tout

départ de feu ou à en limiter les conséquences au minimum.

Ar�cle 5. [Recommanda�on 9] - Plan de défense incendie  



L’exploitant réalise et �ent à jour un plan de défense incendie. Lorsque l’installa�on dispose d’un
plan d’opéra�on interne, le plan de défense incendie est intégré à celui-ci.

Le plan de défense incendie ainsi que ses mises à jour sont transmis aux services d'incendie et de
secours, et est mis à disposi�on à l’entrée du site.
Il comprend au minimum :

- Les schémas d'alarme et d'alerte décrivant les ac�ons à mener par l’exploitant à compter de
la détec�on d'un incendie (l'origine et la prise en compte de l'alerte,  l'appel des secours
extérieurs, la liste des interlocuteurs internes et externes à prévenir) ;

- L’organisa�on de la première interven�on et de l'évacua�on face à un incendie en périodes
ouvrées ;

- Les modalités d'accueil des services d'incendie et de secours en périodes ouvrées, y compris,
le  cas  échéant,  les  mesures  organisa�onnelles  prévues pour  dégager  avant  l’arrivée  des
services  de secours les  accès,  les  voies  engins,  les aires  de mise en sta�on,  les  aires  de
sta�onnement ;

- Les modalités d’accès pour les services d’incendie et de secours en périodes non ouvrées, y
compris, le cas échéant, les consignes précises pour leur perme�re d’accéder à tous les lieux
et les mesures nécessaires pour qu’ils n’aient pas à forcer l’accès aux installa�ons en cas de
sinistre ;

- Le plan de situa�on décrivant schéma�quement les réseaux d’alimenta�on, la localisa�on et
l'alimenta�on  des  différents  points  d'eau,  l'emplacement  des  vannes  de  barrage  sur  les
canalisa�ons, et les modalités de mise en œuvre, en toutes circonstances, de la ressource en
eau nécessaire à la maîtrise d’un incendie ;

- Le plan de situa�on des réseaux de collecte, des égouts, des bassins de réten�on éventuels,
avec men�on des ouvrages perme�ant leur sectorisa�on ou leur isolement en cas de sinistre
et, le cas échéant, des modalités de leur manœuvre ;

- Des plans des  locaux contenant  des déchets avec une descrip�on des dangers,  et  le cas
échéant  l'emplacement  des  murs  coupe-feu,  des  commandes  de  désenfumage,  des
interrupteurs centraux, des produits d’ex�nc�on ;

- Le  plan  d’implanta�on  des  moyens  automa�ques  de  protec�on  incendie  avec  une
descrip�on  sommaire  de  leur  fonc�onnement  opéra�onnel  et  leur  a�esta�on  de
conformité ;

- Des plans des entreposages intérieurs et extérieurs avec une descrip�on des dangers et des
moyens de lu�e contre l’incendie situés à proximité ;

- Les  modalités  selon  lesquelles  les  fiches  de  données  de  sécurité  et  l’état  des  ma�ères
stockées prévu par l’ar�cle 49 de l’arrêté du 4 octobre 2010 sont tenus à disposi�on du
service  d'incendie  et  de  secours  et  de  l'inspec�on  des  installa�ons  classées,  et,  le  cas
échéant, les précau�ons de sécurité qui sont suscep�bles d'en découler ;

- La jus�fica�on des compétences du personnel suscep�ble, en cas d'alerte, d'intervenir avant
l’arrivée  des  secours,  notamment  en  ma�ère  de  forma�on,  de  qualifica�on  et
d'entraînement.

Ar�cle 6. [Recommanda�on 9} - Maîtrise des sinistres  

L'installa�on est dotée d'un moyen perme�ant d'alerter les services d'incendie et de secours.

En  cas  de  sinistre,  l'exploitant  prend  les  disposi�ons  nécessaires  pour  assurer  la  sécurité  des
personnes et met en œuvre les ac�ons prévues par le plan de défense incendie, et les autres ac�ons
prévues par son plan d'opéra�on interne lorsqu'il existe.



Dans le trimestre qui suit  le début de l'exploita�on, l'exploitant organise un exercice de défense
contre l'incendie.

Pour les installa�ons existantes, l’exploitant organise un exercice de défense contre l'incendie au plus
tard le 1er juillet 2024.

Cet exercice est renouvelé au moins tous les trois ans. Les exercices font l'objet de comptes rendus
qui sont tenus à la disposi�on de l'inspec�on des installa�ons classés et des services de secours
pendant au moins cinq ans.

Les  différents  opérateurs  et  intervenants  dans  l'établissement,  y  compris  le  personnel  des
entreprises extérieures, reçoivent une informa�on sur les risques des installa�ons et la conduite à
tenir en cas de sinistre. Ils reçoivent une forma�on à la mise en œuvre des moyens d'interven�on
s’ils sont suscep�bles d’y contribuer. Un plan de préven�on peut répondre à ces obliga�ons dans la
mesure où son contenu répond aux objec�fs ci-dessus.

Lorsque la présence de matériaux inertes des�nés à étouffer un incendie est requise, des personnes
en nombre suffisant sont formées à leur transport et à leur u�lisa�on en cas de sinistre, ainsi qu’au
port  des  équipements de protec�on individuelle  éventuellement nécessaires.  Le matériel  adapté
pour  réaliser  les  manœuvres  nécessaires  est  à  disposi�on  et  facilement  accessible  en  cas  de
nécessité.

Ar�cle 7. [Recommanda�on 6]  

Pour  les  installa�ons  soumises  à  autorisa�on  au  �tre  de  la  rubrique 2712-2 :  entreposage  des
moyens de transports hors d’usage avant dépollu�on.

L’opéra�on d’enlèvement de la ba�erie est réalisée selon les modalités suivantes :
- Pour les moyens de transports hors d'usage, la ba�erie de démarrage est déconnectée dès

récep�on du véhicule puis enlevée dudit véhicule dans le premier mois de son entreposage.
- Pour les moyens de transports hors d'usage électriques ou hybrides, un contrôle de sécurité

de la ba�erie source d’alimenta�on principale est réalisé immédiatement par du personnel
habilité, puis celle-ci est enlevée dudit véhicule dans le premier mois de son entreposage.

- Pour  les  moyens  de  transports  hors  d'usage  accidentés,  les  ba�eries  détériorées  sont
re�rées et sécurisées le jour de la récep�on.

Ar�cle 8. [Recommanda�on 6]  

Les installa�ons soumises à autorisa�on au �tre de la rubrique 2712-2 respectent les disposi�ons du
présent ar�cle.

Les  ba�eries  sont  entreposées dans  des  conteneurs  ou locaux spécifiques,  fermés,  étanches,  et
munis de réten�on. Pour les ba�eries contenant du lithium, ces conteneurs ou locaux présentent
une résistance au feu au moins R60.

Les ba�eries sont collectées à une fréquence propor�onnée au regard du volume et du caractère
dangereux des ba�eries. Dans tous les cas, le stockage des ba�eries sur le site n’excède pas 6 mois.

Ar�cle 9. [Recommanda�on 6]  



Pour  les  installa�ons  soumises  à  autorisa�on  au  �tre  de  la  rubrique 2712-2,  la  dépollu�on  du
véhicule s'effectue avant tout autre traitement. Lors de l’opéra�on de dépollu�on, les ba�eries sont
re�rées, qu’elles cons�tuent ou non la source d’énergie principale du véhicule.

Ar�cle 10. [Recommanda�on 8]  

Les  installa�ons  soumises  à  autorisa�on  au  �tre  des  rubriques  2790  ou  2791  respectent  les
disposi�ons suivantes.

Dans les  cas  où,  suite à un défaut  de tri  de  filières  en amont,  des  ba�eries au lithium seraient
suscep�bles d’être présentes dans des déchets livrés les disposi�ons suivantes sont respectées.

I. Une procédure permet d’iden�fier les déchets contenant des ba�eries au lithium suite à un défaut
de tri en amont de l’installa�on. Ces déchets sont refusés ou triés et traités.

II.  Les zones suscep�bles de contenir  à la fois  des déchets combus�bles ou inflammables et des
ba�eries au lithium faisant suite à un défaut de tri en amont de l’installa�on font l’objet de mesures
de lu�e contre l’incendie (par exemple :  système d’ex�nc�on automa�que, îlotage, canon à eau,
surveillance par du personnel qualifié et formé, etc.).

Ar�cle 11. [Recommanda�on 10]  

Pour les installa�ons soumises à autorisa�on au �tre de la rubrique 2712-2, 2718, 2790 ou 2791 : 

I. Îlotage

Les déchets contenant des ma�ères combus�bles ou inflammables sont entreposés dans des zones
délimitées par des parois ou par un marquage au sol, dont la surface au sol n’excède pas 500 m².

La configura�on géométrique de ces zones est telle que tout point est situé à moins de 10 mètres
d’un point accessible par les services d’incendie et de secours sur au moins une face.

La hauteur maximale d’entreposage est de 6 mètres.

Les zones délimitées sont séparées par des allées de largeur d’au moins 2 mètres. Ce�e largeur peut
être  supprimée  en  cas  d’installa�on  d’un  mur  coupe-feu  de  caractéris�ques  minimales  REI  120
séparant des zones voisines, d’une hauteur dépassant d’au moins un mètre la hauteur maximale
d’entreposage sur toute la longueur de l’îlot.

Les zones délimitées en extérieur sont situées à au moins 10 mètres des bâ�ments de l’installa�on.
Ce�e distance peut être supprimée si le bâ�ment est équipé d’une toiture qui sa�sfait la classe Broof
(T3) et si le bâ�ment est isolé par une paroi REI 120 dépassant d’au moins 1 mètre de la toiture et du
sommet  de  l’entreposage  extérieur,  ou  si  ces  zones  sont  équipées  d'un  système  d'ex�nc�on
automa�que d'incendie déclenchant la mise en œuvre de moyens fixes de refroidissement installés
sur les parois  externes de l'entrepôt.  Le déclenchement automa�que n'est pas requis  lorsque la
quan�té maximale, suscep�ble d'être présente dans la zone extérieure considérée, est inférieure à
10 m3 de déchets combus�bles et à 1 m3 de déchets inflammables.

II. Règles alterna�ves



Pour les installa�ons existantes, les prescrip�ons du présent ar�cle, dans les condi�ons prévues par
l'ar�cle R. 181-54 du Code de l'environnement, au vu des circonstances locales et en fonc�on des
caractéris�ques  de  l'installa�on et  de  la  sensibilité  du  milieu,  peuvent  être  adaptées par  arrêté
préfectoral.  A  cet  effet,  le  pé��onnaire  fournit  au  préfet,  en  fonc�on  de  la  nature  des
aménagements sollicités :

- une étude d'ingénierie incendie spécifique ou une étude technique précisant les mesures
jus�fiant  la  protec�on  des  intérêts  men�onnés  à  l'ar�cle  L.  511-1  du  Code  de
l'environnement ;

- une étude de flux thermique démontrent que l’incendie généralisé d’une zone délimitée
remplie au maximum de sa capacité n’est pas suscep�ble de soume�re les zones voisines ou
les bâ�ments voisins à un flux thermique supérieur :

� à  8kW/  m2,  lorsque  la  zone  est  protégée  par  un  système  d’ex�nc�on
automa�que  adapté  ou  pour  les  installa�ons  existantes  par  des  moyens
d’ex�nc�on préposi�onnés couplés à une surveillance humaine permanente ;

� à 5 kW / m2, dans les autres cas.

III. Disposi�ons applicables aux installa�ons nouvelles

Les bâ�ments abritant des déchets contenant des ma�ères combus�bles et inflammables ont une
structure présentant :

- Une résistance au feu au moins R60 ;
- Une toiture au moins BRoof T3 ;

Les murs extérieurs sont construits en matériaux de classe au moins A2 s1 d0. 

Les éléments de support de couverture sont construits en matériaux de classe au moins A2 s1 d0.
Ce�e disposi�on ne s’applique pas si la structure porteuse est en lamellé-collé, en bois massif ou en
matériaux  reconnus  équivalents  par  rapport  au  risque  incendie,  par  la  direc�on  générale  de  la
sécurité  civile  et  de la  ges�on des crises  du ministère  chargé de l'intérieur  et si  le  bâ�ment ne
con�ent pas de déchets inflammables.

Les  bâ�ments  abritant  des  déchets  contenant  des  ma�ères  combus�bles  et  inflammables  sont
équipés d’un système d’ex�nc�on automa�que adapté dès lors que leur superficie dépasse 3000 m2.
Une par�e de bâ�ment isolée des par�es voisines par un mur coupe-feu au moins REI120, dépassant
en toiture et en façade d’au moins 1 mètre, est considérée comme un bâ�ment indépendant pour
l’applica�on de ce�e disposi�on.

Les points I et II du présent ar�cle ne s'appliquent pas aux zones d'entreposage des véhicules en�ers
en a�ente de dépollu�on, aux véhicules hors d'usage dépolluées, ainsi qu'aux zones de stockages de
pièces de réemploi.

Ar�cle 12. [Traçabilité]  

En compléments du registre prévu à l'ar�cle L. 541-7 du Code de l’environnement de l'annexe I du
présent arrêté, l'exploitant �ent la comptabilité des stocks présents sur l’exploita�on par différence à
par�r des bons de pesée établis. L'état des déchets stockés est mis à jour  a minima de manière
hebdomadaire et accessible à tout moment, y compris en cas d'incident, accident, pertes d'u�lité ou
tout autre événement suscep�ble d'affecter l'installa�on. Pour les déchets dangereux, cet état est



mis  à  jour,  a  minima,  de  manière  quo�dienne.  Un  bilan  annuel  est  transmis  à  l'inspec�on  des
installa�ons classées indiquant nomina�vement la liste des exutoires u�lisés.

Ar�cle 13. [Tri DEEE, recommanda�ons 3 et 4]  

Les installa�ons soumises à autorisa�on au �tre de la rubrique 2710 sont soumises aux disposi�ons
suivantes.

Lorsqu'ils  sont  suscep�bles  de  contenir  des  piles  ou  des  ba�eries  au  lithium,  les  déchets
d'équipements  électriques  et  électroniques  sont  entreposés  dans  des  condi�ons  garan�ssant
l'absence d'endommagement par des opéra�ons de manuten�ons.
Le respect de la disposi�on spéciale 670 de l'accord européen rela�f au transport interna�onal des
marchandises  dangereuses  par  route  (ADR)  est  réputé  sa�sfaire  à  l’obliga�on  men�onnée  au
premier alinéa de cet ar�cle.
Les  appareils  suscep�bles  de  contenir  des  piles  et  ba�eries  sont  séparés  des  autres  déchets
d'équipements électriques et électroniques lors de leur récep�on dans l'installa�on. Ils sont stockés
dans une zone aménagée à  cet effet,  dans laquelle sont  présents les  contenants  perme�ant  de
respecter l'obliga�on men�onnée au premier alinéa de cet ar�cle, ainsi que les contenants adaptés à
l'entreposage et au transport de piles et ba�eries.

Ar�cle 14.    [Délai]  

Les  disposi�ons  du présent  arrêté  s’appliquent  aux  installa�ons  nouvelles  et  existantes  cités  ci-
dessus selon les modalités précisées dans le tableau suivant à l’excep�on du point III de l’ar�cle 11
qui ne s’applique qu’aux installa�ons nouvelles :

Ar�cle concerné Modalités par�culières d’applica�on

Ar�cle 3 Les disposi�ons du présent ar�cle sont applicables au 01/01/2026

Ar�cle 4 Les disposi�ons du présent ar�cle sont applicables au 01/01/2026

Ar�cle 5 Les disposi�ons du présent ar�cle sont applicables au 01/07/2024

Ar�cle 6 Les disposi�ons du présent ar�cle sont applicables au 01/07/2024

Ar�cle 7 Les disposi�ons du présent ar�cle sont applicables au 01/07/2024

Ar�cle 8 Les disposi�ons du présent ar�cle sont applicables au 01/01/2026

Ar�cle 9 Les disposi�ons du présent ar�cle sont applicables au 01/01/2024

Ar�cle 10 Les disposi�ons du présent ar�cle sont applicables au 01/01/2026

Ar�cle 11 Les disposi�ons du présent ar�cle sont applicables au 01/01/2027 

Ar�cle 12 Les disposi�ons du présent ar�cle sont applicables au 01/01/2025

Ar�cle 13 Les disposi�ons du présent ar�cle sont applicables au 01/01/2025



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de la transition écologique

Arrêté du xxx

modifiant  plusieurs  arrêtés  ministériels  relatifs  aux  installations  déchets  soumises  à
déclaration

NOR : xxxx

Publics concernés : Exploitants  d’installations  classées  pour  la  protection  de

l’environnement (ICPE) soumises à déclaration soumis aux rubriques 2710-1, 2710-2, 2711,

2713, 2714, 2716, 2718 et 2791

Objet : Prescriptions  générales  applicables  à  certaines  installations  déchets  soumises  à

déclaration en matière de lutte contre les incendies

Entrée en vigueur : Le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.

Notice : Le  présent  arrêté  modifie  les  prescriptions  générales  contenues  dans  plusieurs

arrêtés relatifs à la prévention du risque d’incendie.

Références : les  textes  modifiés  par  le  présent  arrêté  peuvent  être  consultés  sur  le  site

Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires 

Vu le code de l'environnement, notamment son livre V ;

Vu  l’arrêté  du  27  mars  2012  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux

installations classées  pour la protection de l'environnement soumises à  déclaration sous la

rubrique  n°  2710-1  (Installations  de  collecte  de  déchets  dangereux  apportés  par  leur

producteur initial) ;

Vu l’arrêté du 26 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux instal-

lations classées relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2710-2 (ins-

tallations de collecte de déchets non dangereux apportés par leur producteur initial) de la no-

menclature des installations classées pour la protection de l'environnement ;



Vu l’arrêté ministériel du 06 juin 2018 relatif aux prescriptions générales applicables

aux installations  de transit,  regroupement,  tri  ou préparation en vue de la  réutilisation de

déchets  relevant  du  régime  de  la  déclaration  au  titre  de  la  rubrique  n°  2711  (déchets

d'équipements  électriques  et  électroniques),  2713  (métaux  ou  déchets  de  métaux  non

dangereux, alliage de métaux ou déchets d'alliage de métaux non dangereux), 2714 (déchets

non dangereux de papiers, cartons,  plastiques, caoutchouc, textiles, bois) ou 2716 (déchets

non dangereux non inertes) de la nomenclature des installations classées pour la protection de

l'environnement ;

Vu  l’arrêté  du  6  juin  2018  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux

installations de transit, regroupement ou tri de déchets dangereux relevant du régime de la

déclaration au titre de la rubrique n° 2718 de la nomenclature des installations classées pour la

protection de l'environnement ;

Vu l’arrêté du 23 novembre 2011 relatif aux prescriptions générales applicables aux

installations classées  pour la protection de l'environnement soumises à  déclaration sous la

rubrique  2791  (installation  de  traitement  de  déchets  non  dangereux  à  l'exclusion  des

installations visées aux rubriques 2720, 2760, 2771, 2780, 2781 et 2782) ;

Arrêté  du  15  octobre  2010  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux

installations classées  pour la protection de l'environnement soumises à  déclaration sous la

rubrique n° 2715

Vu l’avis du Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques du 10 octobre

2023

Vu les observations formulées lors de la consultation du public réalisée du 13 septembre

2022 au 4 octobre 2022, en application de l'article L. 123-19-1 du Code de l’environnement ;

Vu l’avis des organisations professionnelles concernées ;

Arrête :

Article 1

A compter du 1er janvier 2025, l’arrêté du 27 mars 2012 relatif aux prescriptions générales

applicables  aux  installations  classées  pour  la  protection  de  l'environnement  soumises  à

déclaration  sous  la  rubrique  n°  2710-1  (Installations  de  collecte  de  déchets  dangereux

apportés par leur producteur initial) est ainsi modifié :

1°. A l’annexe I, après le point 2.7 est ajouté un point 2.8 ainsi rédigé :

« 2.8 Stockage des déchets d'équipements électriques et électroniques 

« Lorsqu'ils sont susceptibles de contenir des piles ou des batteries au lithium, les déchets

d'équipements électriques et électroniques sont entreposés dans des conditions garantissant

l'absence d'endommagement par des opérations de manutentions.



« Le  respect  de  la  disposition  spéciale  670  de  l'accord  européen  relatif  au  transport

international  des  marchandises  dangereuses  par  route  (ADR)  est  réputé  satisfaire  à

l’obligation mentionnée au premier alinéa de cet article.

« Les appareils susceptibles de contenir des piles et batteries sont séparés des autres déchets

d'équipements électriques et électroniques lors de leur réception dans l'installation. Ils sont

stockés  dans  une  zone  aménagée  à  cet  effet,  dans  laquelle  sont  présents  les  contenants

permettant de respecter l'obligation mentionnée au premier alinéa de cet article, ainsi que les

contenants adaptés à l'entreposage et au transport de piles et batteries. »

Article 2

A compter du 1er janvier 2025, l’arrêté du 26 mars 2012 relatif aux prescriptions générales

applicables aux installations classées relevant du régime de l'enregistrement au titre de la ru-

brique n° 2710-2 (installations de collecte de déchets non dangereux apportés par leur produc-

teur initial) de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement

est ainsi modifié

1°. A l’annexe I, après le point 2.8 est ajouté un point 2.9 ainsi rédigé :

« 2.9 Stockage des déchets d'équipements électriques et électroniques 

« Lorsqu'ils sont susceptibles de contenir des piles ou des batteries au lithium, les déchets

d'équipements électriques et électroniques sont entreposés dans des conditions garantissant

l'absence d'endommagement par des opérations de manutentions.

« Le  respect  de  la  disposition  spéciale  670  de  l'accord  européen  relatif  au  transport

international  des  marchandises  dangereuses  par  route  (ADR)  est  réputé  satisfaire  à

l’obligation mentionnée au premier alinéa de cet article.

« Les appareils susceptibles de contenir des piles et batteries sont séparés des autres déchets

d'équipements électriques et électroniques lors de leur réception dans l'installation. Ils sont

stockés  dans  une  zone  aménagée  à  cet  effet,  dans  laquelle  sont  présents  les  contenants

permettant de respecter l'obligation mentionnée au premier alinéa de cet article, ainsi que les

contenants adaptés à l'entreposage et au transport de piles et batteries. »

Article 3

L’arrêté  ministériel  du  06  juin  2018  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux

installations de transit, regroupement, tri ou préparation en vue de la réutilisation de déchets

relevant du régime de la déclaration au titre de la rubrique n° 2711 (déchets d'équipements

électriques et électroniques), 2713 (métaux ou déchets de métaux non dangereux, alliage de

métaux ou déchets  d'alliage  de métaux non dangereux),  2714 (déchets non dangereux  de

papiers, cartons, plastiques, caoutchouc, textiles, bois) ou 2716 (déchets non dangereux non

inertes) de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement est

ainsi modifié :



1°  A  l’annexe  I,  après  le  dernier  alinéa  de  l’article  définitions  sont  rajoutés  les  alinéas

suivants :

« Déchets combustibles : déchets, qui ne sont pas qualifiés d'incombustibles ; au sens de cette

définition,  les  contenants,  emballages  et  palettes  sont  comptabilisés  en  tant  que  matières

combustibles.

« Déchets  incombustibles :  déchets qui ne sont pas susceptibles de brûler.   Sont qualifiés

d'incombustibles des déchets constitués uniquement de matériaux classés A1 ou A2-s1-d0 au

sens  de  l'arrêté  ministériel  du  21  novembre  2002  ou  des  déchets  qualifiés  comme

incombustibles suite à la mise en œuvre d'essais réalisés selon un protocole reconnu par le

ministère chargé de l'environnement.

« Déchets inflammables : déchets catégorisés HP3.

« Zones susceptibles de contenir des déchets : à l’exception des zones d’entreposage en cuve

ou en silo fixe, les zones susceptibles de contenir des déchets sont :

« - Les zones de dépôt de déchets conditionnés ou en vrac ; 

« - Les zones de réception de déchets sauf si elles sont vides à la fermeture du site ;

« - Les zones de tri et de traitement des déchets. »

2° A l’annexe I, à compter du 1er janvier 2025, le point 3.5 est modifié par les dispositions

suivantes :

- Le  deuxième  alinéa  commençant  par  les  mots  « L'exploitant  dispose  de  moyens

nécessaires » est supprimé ;

- Après  le premier  alinéa,  l’alinéa suivant  est  ajouté :  « En compléments du registre

prévu au point 3.4 de l'annexe I du présent arrêté, l'exploitant tient la comptabilité des

stocks présents  sur  l’exploitation par  différence à partir  des  bons de pesée  établis.

L'état  des  déchets  stockés  est  mis  à  jour  a  minima  de  manière  hebdomadaire  et

accessible à tout moment, y compris en cas d'incident, accident, pertes d'utilité ou tout

autre événement susceptible d'affecter l'installation. Pour les déchets dangereux, cet

état est mis à jour, a minima, de manière quotidienne. Un bilan annuel est transmis à

l'inspection des installations classées indiquant nominativement la liste des exutoires

utilisés. » ;

- Le dixième alinéa commençant par les mots « présence des moyens nécessaires » est

supprimé ;

- Après  le  neuvième  alinéa,  l’alinéa  suivant  est  ajouté :  « -  Présence  de  l’état  des

déchets stockés ; »

3° A l’annexe I, après le point 3.6, un point 3.7 ainsi rédigé est ajouté :

«  3.7 déchets susceptibles de contenir des piles ou des batteries au lithium

« Lorsqu'ils sont susceptibles de contenir des piles ou des batteries au lithium, les déchets

d'équipements électriques et électroniques sont entreposés dans des conditions garantissant

l'absence d'endommagement par des opérations de manutentions.

« Le  respect  de  la  disposition  spéciale  670  de  l'accord  européen  relatif  au  transport

international  des  marchandises  dangereuses  par  route  (ADR)  est  réputé  satisfaire  à

l’obligation mentionnée au premier alinéa de cet article.

« Les appareils susceptibles de contenir des piles et batteries sont séparés des autres déchets

d'équipements électriques et électroniques lors de leur réception dans l'installation. Ils sont

stockés  dans  une  zone  aménagée  à  cet  effet,  dans  laquelle  sont  présents  les  contenants

permettant de respecter l'obligation mentionnée au premier alinéa de cet article, ainsi que les

contenants adaptés à l'entreposage et au transport de piles et batteries. »



4° A compter du 1er janvier 2026, au point 4.1 de l’annexe I, le onzième alinéa commençant

par les mots « d'un système de détection automatique » est supprimé.

5°  A l’annexe I, après le point 4.1, les points 4.1.1, 4.1.2, 4.1.3, 4.1.4 et 4.1.5 ainsi rédigés

sont ajoutés :

« 4.1.1 détection et surveillance

« Les zones susceptibles de contenir des déchets combustibles ou inflammables sont équipées

d'une  détection  automatique  de  départ  d’incendie  et  d’une  transmission  automatique  des

alertes à l’exploitant ou à une personne formée et désignée par l’exploitant. Cette détection

actionne une  alarme  perceptible  en  tout  point  du  périmètre  concerné  et  permet  d’assurer

l’alerte  précoce  de tout  ou partie  des  personnes présentes  sur  le  site.  Lorsqu’il  existe  un

dispositif d’extinction automatique pour la zone considérée, celui-ci peut être utilisé pour la

détection sur cette zone, si le dispositif d’extinction automatique est conçu pour cela.

« Lorsque personne n’est présent sur le site, l’alerte est retransmise automatiquement à une

personne  formée  et  désignée  par  l’exploitant,  pouvant  appartenir  à  une  entreprise  de

télésurveillance. Cette personne dispose des moyens lui permettant de visualiser à distance les

différentes zones pour confirmer le départ d’incendie, et d’alerter dans les meilleurs délais

l’exploitant et les services d’incendie et de secours.

« En cas d’impossibilité réseau de visualiser à distance les différentes zones, une personne est

envoyée sur l’installation dans un délai maximal de 15 min afin d’effectuer une levée de doute

et ainsi alerter immédiatement l’exploitant et les services d’incendie et de secours en cas de

départ de feu avéré.

« L’exploitant fait réaliser les vérifications périodiques prévue à l’article 68 de l’arrêté du 4

octobre 2010 au moins une fois par an.

« Objet du contrôle :

« -  présence  d'un  système  de  détection  automatique  et  d'alarme  incendie  pour  les  zones

concernées (le non-respect de ce point relève d'une non-conformité majeure) ;

« - présence du rapport de contrôle datant de moins d'un an. »

« 4.1.2 Rondes

« I. L’exploitant organise des rondes dans les zones contenant des déchets combustibles ou

inflammables afin de détecter au plus tôt un départ d’incendie ou un échauffement anormal

selon les modalités suivantes :

« a. Lorsque personne n’est présent sur le site après sa fermeture, l’exploitant organise une

ronde dans l’ensemble des zones à la fermeture du site et deux heures après le dernier arrivage

de déchets sur le site

« b. Lorsque l’exploitant organise une présence permanente sur le site, il s’assure que des

rondes régulières sont effectuées dans l’ensemble des zones en dehors des périodes où des tris

et traitements sont effectués.

« II. L’exploitant détermine les consignes concernant :

« - La fréquence et les conditions de réalisation des rondes ;

« - Le parcours des rondes et les points d’observation ;

« - La formation du personnel concerné ;

« - Le matériel adapté à la détection précoce d’incendie avec lequel les rondes sont effectuées

et sa maintenance lorsqu’il n’y a pas de système de détection fixe ;

« - Les actions à entreprendre selon des critères définis préalablement et visant à éviter tout

départ de feu ou à en limiter les conséquences au minimum.



« 4.1.3 Zone entreposage de piles ou batteries contenant du lithium (rubrique n° 2711)

« Dans les cas où, suite à un défaut de tri de filières en amont, des batteries au lithium seraient

susceptibles d’être présentes dans des déchets livrés les dispositions suivantes sont respectées.

« I. Une procédure permet d’identifier les déchets contenant des batteries au lithium suite à un

défaut de tri en amont de l’installation. Ces déchets sont refusés ou triés et traités.

« II. Les zones susceptibles de contenir à la fois des déchets combustibles ou inflammables et

des batteries au lithium faisant suite à un défaut de tri en amont de l’installation font l’objet de

mesures de lutte contre l’incendie (par exemple : système d’extinction automatique, îlotage,

canon à eau, surveillance par du personnel qualifié et formé, etc.).

« 4.1.4 Plan de défense contre l'incendie

« L’exploitant réalise et tient à jour un plan de défense incendie. Lorsque l’installation dispose

d’un plan d’opération interne, le plan de défense incendie est intégré à celui-ci.

« Le plan de défense incendie ainsi que ses mises à jour sont transmis aux services d'incendie

et de secours, et est mis à disposition à l’entrée du site.

« Il comprend au minimum :

« - Les schémas d'alarme et d'alerte décrivant les actions à mener par l’exploitant à compter

de la détection d'un incendie (l'origine et la prise en compte de l'alerte, l'appel des secours

extérieurs, la liste des interlocuteurs internes et externes à prévenir) ;

« -  L’organisation  de  la  première  intervention  et  de  l'évacuation  face  à  un  incendie  en

périodes ouvrées ;

« -  Les  modalités  d'accueil  des  services  d'incendie  et  de  secours  en  périodes  ouvrées,  y

compris, le cas échéant, les mesures organisationnelles prévues pour dégager avant l’arrivée

des services de secours les accès, les voies engins, les aires de mise en station, les aires de

stationnement ;

« - Les modalités d’accès pour les services d’incendie et de secours en périodes non ouvrées,

y compris, le cas échéant, les consignes précises pour leur permettre d’accéder à tous les lieux

et les mesures nécessaires pour qu’ils n’aient pas à forcer l’accès aux installations en cas de

sinistre ;

« - Le plan de situation décrivant schématiquement les réseaux d’alimentation, la localisation

et  l'alimentation des  différents  points  d'eau,  l'emplacement  des  vannes  de  barrage  sur  les

canalisations, et les modalités de mise en œuvre, en toutes circonstances, de la ressource en

eau nécessaire à la maîtrise d’un incendie ;

« - Le plan de situation des réseaux de collecte, des égouts, des bassins de rétention éventuels,

avec mention des ouvrages permettant leur sectorisation ou leur isolement en cas de sinistre

et, le cas échéant, des modalités de leur manœuvre ;

« - Des plans des locaux contenant des déchets avec une description des dangers, et le cas

échéant  l'emplacement  des  murs  coupe-feu,  des  commandes  de  désenfumage,  des

interrupteurs centraux, des produits d’extinction ;

« -  Le  plan  d’implantation  des  moyens  automatiques  de  protection  incendie  avec  une

description sommaire de leur fonctionnement opérationnel et leur attestation de conformité ;

« - Des plans des entreposages intérieurs et extérieurs avec une description des dangers et des

moyens de lutte contre l’incendie situés à proximité ;

« -  Les modalités selon lesquelles les  fiches  de données  de sécurité  et  l’état  des  matières

stockées  prévu  par  l’article  49 de  l’arrêté  du 4 octobre  2010 sont  tenus  à  disposition du



service d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées, et, le cas échéant,

les précautions de sécurité qui sont susceptibles d'en découler ;

« -  La justification des  compétences  du personnel  susceptible,  en cas  d'alerte,  d'intervenir

avant  l’arrivée  des  secours,  notamment  en  matière  de  formation,  de  qualification  et

d'entraînement.

« Objet du contrôle :

« - Présence du plan de défense incendie conforme au présent article. »

« 4.1.5 Maîtrise des sinistres

« L'installation est dotée d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours.

« En cas de sinistre, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour assurer la sécurité des

personnes et met en œuvre les actions prévues par le plan de défense incendie, et les autres

actions prévues par son plan d'opération interne lorsqu'il existe.

« Dans le trimestre qui suit le début de l'exploitation, l'exploitant organise un exercice de

défense contre l'incendie.

« Pour les installations déclarées au 1er janvier 2024, l’exploitant organise un exercice de

défense contre l'incendie au plus tard le 1er juillet 2024.

« Cet exercice est renouvelé au moins tous les trois ans. Les exercices font l'objet de comptes

rendus qui sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classés et des services de

secours pendant au moins cinq ans.

« Les différents opérateurs et intervenants dans l'établissement, y compris le personnel des

entreprises  extérieures,  reçoivent  une  information  sur  les  risques  des  installations  et  la

conduite à tenir en cas de sinistre. Ils reçoivent une formation à la mise en œuvre des moyens

d'intervention s’ils sont susceptibles d’y contribuer. Un plan de prévention peut répondre à ces

obligations dans la mesure où son contenu répond aux objectifs ci-dessus.

« Lorsque la présence de matériaux inertes destinés à étouffer un incendie est requise, des

personnes en nombre suffisant sont formées à leur transport  et à leur utilisation en cas de

sinistre,  ainsi  qu’au  port  des  équipements  de  protection  individuelle  éventuellement

nécessaires. Le matériel adapté pour réaliser les manœuvres nécessaires est à disposition et

facilement accessible en cas de nécessité. »

5° A compter du 1er janvier 2026, l’annexe III est ainsi modifiée : dans la première colonne

du tableau, les mots « et 5e tirets » dont remplacés par le mot « tiret »

6° Après l’annexe III est ajoutée une annexe IV ainsi rédigé :

« MODALITES D’APPLICATION

« Les dispositions des points 4.1.4 et 4.1.5 de l’annexe I sont applicables au 1er juillet 2024.

« Les dispositions du point 3.7 de l’annexe I sont applicables au 1er janvier 2025.

« Les dispositions des points 4.1.1, 4.1.2 et 4.1.3 de l’annexe I sont applicables à compter du

1er janvier 2026. »

Article 4

L’arrêté du 6 juin 2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations de 

transit, regroupement ou tri de déchets dangereux relevant du régime de la déclaration au titre 



de la rubrique n° 2718 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 

l'environnement est ainsi modifié

1°  A  l’annexe  I,  après  le  dernier  alinéa  de  l’article  définitions  sont  rajoutés  les  alinéas

suivants :

« Déchets combustibles : déchets, qui ne sont pas qualifiés d'incombustibles ; au sens de cette

définition,  les  contenants,  emballages  et  palettes  sont  comptabilisés  en  tant  que  matières

combustibles.

« Déchets  incombustibles  :  déchets  qui  ne  sont  pas  susceptibles  de brûler.  Sont  qualifiés

d'incombustibles des déchets constitués uniquement de matériaux classés A1 ou A2-s1-d0 au

sens  de  l'arrêté  ministériel  du  21  novembre  2002  ou  des  déchets  qualifiés  comme

incombustibles suite à la mise en œuvre d'essais réalisés selon un protocole reconnu par le

ministère chargé de l'environnement.

« Déchets inflammables : déchets catégorisés HP3.

« Zones susceptibles de contenir des déchets : à l’exception des zones d’entreposage en cuve

ou en silo fixe, les zones susceptibles de contenir des déchets sont :

« - Les zones de dépôt de déchets conditionnés ou en vrac ; 

« - Les zones de réception de déchets sauf si elles sont vides à la fermeture du site ;

« - Les zones de tri et de traitement des déchets. »

2° A l’annexe I, à compter du 1er janvier 2025, le point 3.5 est modifié par les dispositions

suivantes :

- Le  deuxième  alinéa  commençant  par  les  mots  « L'exploitant  dispose  de  moyens

nécessaires » est supprimé ;

- Après  le premier  alinéa,  l’alinéa suivant  est  ajouté :  « En compléments du registre

prévu au point 3.4 de l'annexe I du présent arrêté, l'exploitant tient la comptabilité des

stocks présents  sur  l’exploitation par  différence à partir  des  bons de pesée  établis.

L'état  des  déchets  stockés  est  mis  à  jour  a  minima  de  manière  hebdomadaire  et

accessible à tout moment, y compris en cas d'incident, accident, pertes d'utilité ou tout

autre événement susceptible d'affecter l'installation. Pour les déchets dangereux, cet

état est mis à jour, a minima, de manière quotidienne. Un bilan annuel est transmis à

l'inspection des installations classées indiquant nominativement la liste des exutoires

utilisés. » ;

- Le neuvième alinéa commençant par les mots « présence des moyens nécessaires » est

supprimé ;

- Après le huitième alinéa, l’alinéa suivant est ajouté : « - Présence de l’état des déchets

stockés ; »

3° A l’annexe I, à compter du 1er janvier 2026, à l’article 4.1, le onzième alinéa commençant

par les mots « d'un système de détection automatique » est supprimé.

4°  A l’annexe I, après le point 4.1, les points 4.1.1, 4.1.2, 4.1.3, et 4.1.4 ainsi rédigés sont

ajoutés :

« 4.1.1 détection et surveillance

« Les zones susceptibles de contenir des déchets combustibles ou inflammables sont équipées

d'une  détection  automatique  de  départ  d’incendie  et  d’une  transmission  automatique  des

alertes à l’exploitant ou à une personne formée et désignée par l’exploitant. Cette détection

actionne une  alarme  perceptible  en  tout  point  du  périmètre  concerné  et  permet  d’assurer

l’alerte  précoce  de tout  ou partie  des  personnes présentes  sur  le  site.  Lorsqu’il  existe  un



dispositif d’extinction automatique pour la zone considérée, celui-ci peut être utilisé pour la

détection sur cette zone, si le dispositif d’extinction automatique est conçu pour cela.

« Lorsque personne n’est présent sur le site, l’alerte est retransmise automatiquement à une

personne  formée  et  désignée  par  l’exploitant,  pouvant  appartenir  à  une  entreprise  de

télésurveillance. Cette personne dispose des moyens lui permettant de visualiser à distance les

différentes zones pour confirmer le départ d’incendie, et d’alerter dans les meilleurs délais

l’exploitant et les services d’incendie et de secours.

« En cas d’impossibilité réseau de visualiser à distance les différentes zones, une personne est

envoyée sur l’installation dans un délai maximal de 15 min afin d’effectuer une levée de doute

et ainsi alerter immédiatement l’exploitant et les services d’incendie et de secours en cas de

départ de feu avéré.

« L’exploitant fait réaliser les vérifications périodiques prévue à l’article 68 de l’arrêté du 4

octobre 2010 au moins une fois par an.

« Objet du contrôle :

« -  présence  d'un  système  de  détection  automatique  et  d'alarme  incendie  pour  les  zones

concernées (le non-respect de ce point relève d'une non-conformité majeure) ;

« - présence du rapport de contrôle datant de moins d'un an. »

« 4.1.2 Rondes

« I. L’exploitant organise des rondes dans les zones contenant des déchets combustibles ou

inflammables afin de détecter au plus tôt un départ d’incendie ou un échauffement anormal

selon les modalités suivantes :

« a. Lorsque personne n’est présent sur le site après sa fermeture, l’exploitant organise une

ronde dans l’ensemble des zones à la fermeture du site et deux heures après le dernier arrivage

de déchets sur le site

« b. Lorsque l’exploitant organise une présence permanente sur le site, il s’assure que des

rondes régulières sont effectuées dans l’ensemble des zones en dehors des périodes où des tris

et traitements sont effectués.

« II. L’exploitant détermine les consignes concernant :

« - La fréquence et les conditions de réalisation des rondes ;

« - Le parcours des rondes et les points d’observation ;

« - La formation du personnel concerné ;

« - Le matériel adapté à la détection précoce d’incendie avec lequel les rondes sont effectuées

et sa maintenance lorsqu’il n’y a pas de système de détection fixe ;

« - Les actions à entreprendre selon des critères définis préalablement et visant à éviter tout

départ de feu ou à en limiter les conséquences au minimum.

« 4.1.3 Plan de défense contre l'incendie

« L’exploitant réalise et tient à jour un plan de défense incendie. Lorsque l’installation dispose

d’un plan d’opération interne, le plan de défense incendie est intégré à celui-ci.

« Le plan de défense incendie ainsi que ses mises à jour sont transmis aux services d'incendie

et de secours, et est mis à disposition à l’entrée du site.

« Il comprend au minimum :

« - Les schémas d'alarme et d'alerte décrivant les actions à mener par l’exploitant à compter

de la détection d'un incendie (l'origine et la prise en compte de l'alerte, l'appel des secours

extérieurs, la liste des interlocuteurs internes et externes à prévenir) ;



« -  L’organisation  de  la  première  intervention  et  de  l'évacuation  face  à  un  incendie  en

périodes ouvrées ;

« -  Les  modalités  d'accueil  des  services  d'incendie  et  de  secours  en  périodes  ouvrées,  y

compris, le cas échéant, les mesures organisationnelles prévues pour dégager avant l’arrivée

des services de secours les accès, les voies engins, les aires de mise en station, les aires de

stationnement ;

« - Les modalités d’accès pour les services d’incendie et de secours en périodes non ouvrées,

y compris, le cas échéant, les consignes précises pour leur permettre d’accéder à tous les lieux

et les mesures nécessaires pour qu’ils n’aient pas à forcer l’accès aux installations en cas de

sinistre ;

« - Le plan de situation décrivant schématiquement les réseaux d’alimentation, la localisation

et  l'alimentation des  différents  points  d'eau,  l'emplacement  des  vannes  de  barrage  sur  les

canalisations, et les modalités de mise en œuvre, en toutes circonstances, de la ressource en

eau nécessaire à la maîtrise d’un incendie ;

« - Le plan de situation des réseaux de collecte, des égouts, des bassins de rétention éventuels,

avec mention des ouvrages permettant leur sectorisation ou leur isolement en cas de sinistre

et, le cas échéant, des modalités de leur manœuvre ;

« - Des plans des locaux contenant des déchets avec une description des dangers, et le cas

échéant  l'emplacement  des  murs  coupe-feu,  des  commandes  de  désenfumage,  des

interrupteurs centraux, des produits d’extinction ;

« -  Le  plan  d’implantation  des  moyens  automatiques  de  protection  incendie  avec  une

description sommaire de leur fonctionnement opérationnel et leur attestation de conformité ;

« - Des plans des entreposages intérieurs et extérieurs avec une description des dangers et des

moyens de lutte contre l’incendie situés à proximité ;

« -  Les modalités selon lesquelles les  fiches  de données  de sécurité  et  l’état  des  matières

stockées  prévu  par  l’article  49 de  l’arrêté  du 4 octobre  2010 sont  tenus  à  disposition du

service d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées, et, le cas échéant,

les précautions de sécurité qui sont susceptibles d'en découler ;

« -  La justification des  compétences  du personnel  susceptible,  en cas  d'alerte,  d'intervenir

avant  l’arrivée  des  secours,  notamment  en  matière  de  formation,  de  qualification  et

d'entraînement.

« Objet du contrôle :

« - Présence du plan de défense incendie conforme au présent article. »

« 4.1.4 Maîtrise des sinistres

« L'installation est dotée d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours.

« En cas de sinistre, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour assurer la sécurité des

personnes et met en œuvre les actions prévues par le plan de défense incendie, et les autres

actions prévues par son plan d'opération interne lorsqu'il existe.

« Dans le trimestre qui suit le début de l'exploitation, l'exploitant organise un exercice de

défense contre l'incendie.

« Pour les  installations  déclarées  au  1er janvier  2024, l’exploitant  organise un exercice  de

défense contre l'incendie au plus tard le 1er juillet 2024.

« Cet exercice est renouvelé au moins tous les trois ans. Les exercices font l'objet de comptes

rendus qui sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classés et des services de

secours pendant au moins cinq ans.

« Les différents opérateurs et intervenants dans l'établissement, y compris le personnel des

entreprises  extérieures,  reçoivent  une  information  sur  les  risques  des  installations  et  la



conduite à tenir en cas de sinistre. Ils reçoivent une formation à la mise en œuvre des moyens

d'intervention s’ils sont susceptibles d’y contribuer. Un plan de prévention peut répondre à ces

obligations dans la mesure où son contenu répond aux objectifs ci-dessus.

« Lorsque la présence de matériaux inertes destinés à étouffer un incendie est requise, des

personnes en nombre suffisant sont formées à leur transport  et à leur utilisation en cas de

sinistre,  ainsi  qu’au  port  des  équipements  de  protection  individuelle  éventuellement

nécessaires. Le matériel adapté pour réaliser les manœuvres nécessaires est à disposition et

facilement accessible en cas de nécessité. »

5° Après l’annexe II est ajoutée une annexe III ainsi rédigé :

« MODALITES D’APPLICATION

« Les dispositions des points 4.1.3 et 4.1.4 de l’annexe I sont applicables au 1er juillet 2024.

« Les dispositions des points 4.1.1 et 4.1.2 de l’annexe I sont applicables à compter du 1er

janvier 2026. »

Article 5

L’arrêté du 23 novembre 2011 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations

classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique 2791

(installation de traitement de déchets non dangereux à l'exclusion des installations visées aux

rubriques 2720, 2760, 2771, 2780, 2781 et 2782) est ainsi modifié :

1° A l’annexe I, avant le point 1 est ajouté un point « définitions » ainsi rédigé :

« Déchets combustibles : déchets, qui ne sont pas qualifiés d'incombustibles ; au sens de cette

définition, les contenants, emballages et palettes sont comptabilisés en tant que matières com-

bustibles.

« Déchets incombustibles : déchets qui ne sont pas susceptibles de brûler. Sont qualifiés d'in-

combustibles des déchets constitués uniquement de matériaux classés A1 ou A2-s1-d0 au sens

de l'arrêté ministériel du 21 novembre 2002 ou des déchets qualifiés comme incombustibles

suite à la mise en œuvre d'essais réalisés selon un protocole reconnu par le « ministère chargé

de l'environnement.

Déchets inflammables : déchets catégorisés HP3.

« Zones susceptibles de contenir des déchets : à l’exception des zones d’entreposage en cuve

ou en silo fixe, les zones susceptibles de contenir des déchets sont :

- Les zones de dépôt de déchets conditionnés ou en vrac ; 

- Les zones de réception de déchets sauf si elles sont vides à la fermeture du site ;

- Les zones de tri et de traitement des déchets.

2° A l’annexe I, au point 4.2, à compter du 01 janvier 2016, le septième alinéa commençant

par les mots « d’un système d’alarme » est supprimé.

3° A l’annexe I, après le point 4.6, les points 4.7, 4.8, 4.9, 4.10 et 4.11 ainsi rédigés sont

insérés :

« 4.7 détection et surveillance



« Les zones susceptibles de contenir des déchets combustibles ou inflammables sont équipées

d'une  détection  automatique  de  départ  d’incendie  et  d’une  transmission  automatique  des

alertes à l’exploitant ou à une personne formée et désignée par l’exploitant. Cette détection

actionne une  alarme  perceptible  en  tout  point  du  périmètre  concerné  et  permet  d’assurer

l’alerte  précoce  de tout  ou partie  des  personnes présentes  sur  le  site.  Lorsqu’il  existe  un

dispositif d’extinction automatique pour la zone considérée, celui-ci peut être utilisé pour la

détection sur cette zone, si le dispositif d’extinction automatique est conçu pour cela.

« Lorsque personne n’est présent sur le site, l’alerte est retransmise automatiquement à une

personne  formée  et  désignée  par  l’exploitant,  pouvant  appartenir  à  une  entreprise  de

télésurveillance. Cette personne dispose des moyens lui permettant de visualiser à distance les

différentes zones pour confirmer le départ d’incendie, et d’alerter dans les meilleurs délais

l’exploitant et les services d’incendie et de secours.

« En cas d’impossibilité réseau de visualiser à distance les différentes zones, une personne est

envoyée sur l’installation dans un délai maximal de 15 min afin d’effectuer une levée de doute

et ainsi alerter immédiatement l’exploitant et les services d’incendie et de secours en cas de

départ de feu avéré.

« L’exploitant fait réaliser les vérifications périodiques prévue à l’article 68 de l’arrêté du 4

octobre 2010 au moins une fois par an.

« Objet du contrôle :

« -  présence  d'un  système  de  détection  automatique  et  d'alarme  incendie  pour  les  zones

concernées (le non-respect de ce point relève d'une non-conformité majeure) ;

« - présence du rapport de contrôle datant de moins d'un an. »

« 4.8 Rondes

« I. L’exploitant organise des rondes dans les zones contenant des déchets combustibles ou

inflammables afin de détecter au plus tôt un départ d’incendie ou un échauffement anormal

selon les modalités suivantes :

« a. Lorsque personne n’est présent sur le site après sa fermeture, l’exploitant organise une

ronde dans l’ensemble des zones à la fermeture du site et deux heures après le dernier arrivage

de déchets sur le site

« b. Lorsque l’exploitant organise une présence permanente sur le site, il s’assure que des

rondes régulières sont effectuées dans l’ensemble des zones en dehors des périodes où des tris

et traitements sont effectués.

« II. L’exploitant détermine les consignes concernant :

« - La fréquence et les conditions de réalisation des rondes ;

« - Le parcours des rondes et les points d’observation ;

« - La formation du personnel concerné ;

« - Le matériel adapté à la détection précoce d’incendie avec lequel les rondes sont effectuées

et sa maintenance lorsqu’il n’y a pas de système de détection fixe ;

« - Les actions à entreprendre selon des critères définis préalablement et visant à éviter tout

départ de feu ou à en limiter les conséquences au minimum.

« 4.9 Zone entreposage de piles ou batteries contenant du lithium 

« Dans les cas où, suite à un défaut de tri de filières en amont, des batteries au lithium seraient

susceptibles d’être présentes dans des déchets livrés les dispositions suivantes sont respectées.

« I. Une procédure permet d’identifier les déchets contenant des batteries au lithium suite à un

défaut de tri en amont de l’installation. Ces déchets sont refusés ou triés et traités.



« II. Les zones susceptibles de contenir à la fois des déchets combustibles ou inflammables et

des batteries au lithium faisant suite à un défaut de tri en amont de l’installation font l’objet de

mesures de lutte contre l’incendie (par exemple : système d’extinction automatique, îlotage,

canon à eau, surveillance par du personnel qualifié et formé, etc.).

« 4.10 Plan de défense contre l'incendie

« L’exploitant réalise et tient à jour un plan de défense incendie. Lorsque l’installation dispose

d’un plan d’opération interne, le plan de défense incendie est intégré à celui-ci.

« Le plan de défense incendie ainsi que ses mises à jour sont transmis aux services d'incendie

et de secours, et est mis à disposition à l’entrée du site.

« Il comprend au minimum :

« - Les schémas d'alarme et d'alerte décrivant les actions à mener par l’exploitant à compter

de la détection d'un incendie (l'origine et la prise en compte de l'alerte, l'appel des secours

extérieurs, la liste des interlocuteurs internes et externes à prévenir) ;

« -  L’organisation  de  la  première  intervention  et  de  l'évacuation  face  à  un  incendie  en

périodes ouvrées ;

« -  Les  modalités  d'accueil  des  services  d'incendie  et  de  secours  en  périodes  ouvrées,  y

compris, le cas échéant, les mesures organisationnelles prévues pour dégager avant l’arrivée

des services de secours les accès, les voies engins, les aires de mise en station, les aires de

stationnement ;

« - Les modalités d’accès pour les services d’incendie et de secours en périodes non ouvrées,

y compris, le cas échéant, les consignes précises pour leur permettre d’accéder à tous les lieux

et les mesures nécessaires pour qu’ils n’aient pas à forcer l’accès aux installations en cas de

sinistre ;

« - Le plan de situation décrivant schématiquement les réseaux d’alimentation, la localisation

et  l'alimentation des  différents  points  d'eau,  l'emplacement  des  vannes  de  barrage  sur  les

canalisations, et les modalités de mise en œuvre, en toutes circonstances, de la ressource en

eau nécessaire à la maîtrise d’un incendie ;

« - Le plan de situation des réseaux de collecte, des égouts, des bassins de rétention éventuels,

avec mention des ouvrages permettant leur sectorisation ou leur isolement en cas de sinistre

et, le cas échéant, des modalités de leur manœuvre ;

« - Des plans des locaux contenant des déchets avec une description des dangers, et le cas

échéant  l'emplacement  des  murs  coupe-feu,  des  commandes  de  désenfumage,  des

interrupteurs centraux, des produits d’extinction ;

« -  Le  plan  d’implantation  des  moyens  automatiques  de  protection  incendie  avec  une

description sommaire de leur fonctionnement opérationnel et leur attestation de conformité ;

« - Des plans des entreposages intérieurs et extérieurs avec une description des dangers et des

moyens de lutte contre l’incendie situés à proximité ;

« -  Les modalités selon lesquelles les  fiches  de données  de sécurité  et  l’état  des  matières

stockées  prévu  par  l’article  49 de  l’arrêté  du 4 octobre  2010 sont  tenus  à  disposition du

service d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées, et, le cas échéant,

les précautions de sécurité qui sont susceptibles d'en découler ;

« -  La justification des  compétences  du personnel  susceptible,  en cas  d'alerte,  d'intervenir

avant  l’arrivée  des  secours,  notamment  en  matière  de  formation,  de  qualification  et

d'entraînement.

« Objet du contrôle :

« - Présence du plan de défense incendie conforme au présent article. »



« 4.11 Maîtrise des sinistres

« L'installation est dotée d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours.

« En cas de sinistre, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour assurer la sécurité des

personnes et met en œuvre les actions prévues par le plan de défense incendie, et les autres

actions prévues par son plan d'opération interne lorsqu'il existe.

« Dans le trimestre qui suit le début de l'exploitation, l'exploitant organise un exercice de

défense contre l'incendie.

« Pour les  installations  déclarées  au  1er janvier  2024, l’exploitant  organise un exercice  de

défense contre l'incendie au plus tard le 1er juillet 2024.

« Cet exercice est renouvelé au moins tous les trois ans. Les exercices font l'objet de comptes

rendus qui sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classés et des services de

secours pendant au moins cinq ans.

« Les différents opérateurs et intervenants dans l'établissement, y compris le personnel des

entreprises  extérieures,  reçoivent  une  information  sur  les  risques  des  installations  et  la

conduite à tenir en cas de sinistre. Ils reçoivent une formation à la mise en œuvre des moyens

d'intervention s’ils sont susceptibles d’y contribuer. Un plan de prévention peut répondre à ces

obligations dans la mesure où son contenu répond aux objectifs ci-dessus.

« Lorsque la présence de matériaux inertes destinés à étouffer un incendie est requise, des

personnes en nombre suffisant sont formées à leur transport  et à leur utilisation en cas de

sinistre,  ainsi  qu’au  port  des  équipements  de  protection  individuelle  éventuellement

nécessaires. Le matériel adapté pour réaliser les manœuvres nécessaires est à disposition et

facilement accessible en cas de nécessité. »

6° Après l’annexe III est ajoutée une annexe IV ainsi rédigée :

« MODALITES D’APPLICATION

« Les dispositions des points 4.10 et 4.11 de l’annexe I sont applicables au 1er juillet 2024.

« Les dispositions des points 4.7, 4,8 et 4.9 de l’annexe I sont applicables à compter du 1er

janvier 2026. »

Article 6

Le directeur général de la prévention des risques est chargé de l’exécution du présent arrêté,

qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le xx

Pour le ministre et par délégation :

Le directeur général de la prévention des risques,

Cédric Bourillet



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de la transition écologique

Arrêté du xxx

modifiant plusieurs arrêtés ministériels relatifs aux installations déchets soumises à
enregistrement

NOR : xxxx

Publics concernés : Exploitants  d’installations  classées  pour  la  protection  de

l’environnement (ICPE) soumises à enregistrement soumis aux rubriques 2711, 2713, 2714,

2716, 2712-1, 2712-3

Objet : Prescriptions générales applicables à certaines installations déchets en matière de

lutte contre les incendies

Entrée en vigueur : Le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.

Notice : Le  présent  arrêté  modifie  les  prescriptions  générales  contenues  dans  plusieurs

arrêtés relatifs à la prévention du risque d’incendie.

Références : les  textes  modifiés  par  le  présent  arrêté  peuvent  être  consultés  sur  le  site

Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires 

Vu le code de l'environnement, notamment son livre V ;

Vu l’arrêté du 26 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2710-2 
(installations de collecte de déchets non dangereux apportés par leur producteur initial) de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ;

Vu l’arrêté ministériel du 06 juin 2018 relatif aux prescriptions générales applicables
aux installations  de transit,  regroupement,  tri  ou préparation en vue de la  réutilisation de
déchets  relevant  du  régime  l’enregistrement  au  titre  de  la  rubrique  n°  2711  (déchets
d'équipements  électriques  et  électroniques),  2713  (métaux  ou  déchets  de  métaux  non
dangereux, alliage de métaux ou déchets d'alliage de métaux non dangereux), 2714 (déchets
non dangereux de papiers, cartons,  plastiques, caoutchouc, textiles, bois) ou 2716 (déchets



non dangereux non inertes) de la nomenclature des installations classées pour la protection de
l'environnement ;

Vu l’arrêté du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations classées relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2712-1
(installation d'entreposage, dépollution, démontage ou découpage de véhicules terrestres hors
d'usage) de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement

Vu  l’arrêté  du  6  juin  2018  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux
installations d'entreposage, dépollution, démontage ou découpage de déchets issus de bateaux
de plaisance ou de sport tels que définis à l'article R. 543-297 du code de l'environnement
relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2712-3 de la nomenclature
des installations classées pour la protection de l'environnement et  modifiant l'arrêté  du 26
novembre  2012  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux  installations  classées
relevant  du  régime  de  l'enregistrement  au  titre  de  la  rubrique  n°  2712-1  (installation
d'entreposage, dépollution, démontage ou découpage de véhicules terrestres hors d'usage) de
la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement

Vu l’avis  du Conseil  supérieur  de la  prévention  des  risques  technologiques  du 10
octobre 2023

Vu  les  observations  formulées  lors  de  la  consultation  du  public  réalisée  du  13
septembre  2022  au  4  octobre  2022,  en  application  de  l'article  L.  123-19-1  du  code  de
l'environnement ;

Vu l’avis des organisations professionnelles concernées ;

Arrête :

Article 1

L’arrêté du 26 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2710-2 (installations 
de collecte de déchets non dangereux apportés par leur producteur initial) de la nomenclature 
des installations classées pour la protection de l'environnement est ainsi modifié :

1°Après l’article 22, un article 22-1 ainsi rédigé est ajouté :

« I. Plan de défense contre l’incendie

« L’exploitant réalise et tient à jour un plan de défense incendie. Lorsque l’installation dispose
d’un plan d’opération interne, le plan de défense incendie est intégré à celui-ci.

« Le plan de défense incendie ainsi que ses mises à jour sont transmis aux services d'incendie
et de secours, et est mis à disposition à l’entrée du site.

« Il comprend au minimum :

« - Les schémas d'alarme et d'alerte décrivant les actions à mener par l’exploitant à compter
de la détection d'un incendie (l'origine et la prise en compte de l'alerte, l'appel des secours
extérieurs, la liste des interlocuteurs internes et externes à prévenir) ;



« -  L’organisation  de  la  première  intervention  et  de  l'évacuation  face  à  un  incendie  en
périodes ouvrées ;

« -  Les  modalités  d'accueil  des  services  d'incendie  et  de  secours  en  périodes  ouvrées,  y
compris, le cas échéant, les mesures organisationnelles prévues pour dégager avant l’arrivée
des services de secours les accès, les voies engins, les aires de mise en station, les aires de
stationnement ;

« - Les modalités d’accès pour les services d’incendie et de secours en périodes non ouvrées,
y compris, le cas échéant, les consignes précises pour leur permettre d’accéder à tous les lieux
et les mesures nécessaires pour qu’ils n’aient pas à forcer l’accès aux installations en cas de
sinistre ;

« - Le plan de situation décrivant schématiquement les réseaux d’alimentation, la localisation
et  l'alimentation des  différents  points  d'eau,  l'emplacement  des  vannes  de  barrage  sur  les
canalisations, et les modalités de mise en œuvre, en toutes circonstances, de la ressource en
eau nécessaire à la maîtrise d’un incendie ;

« - Le plan de situation des réseaux de collecte, des égouts, des bassins de rétention éventuels,
avec mention des ouvrages permettant leur sectorisation ou leur isolement en cas de sinistre
et, le cas échéant, des modalités de leur manœuvre ;

« - Des plans des locaux contenant des déchets avec une description des dangers, et le cas
échéant  l'emplacement  des  murs  coupe-feu,  des  commandes  de  désenfumage,  des
interrupteurs centraux, des produits d’extinction ;

« -  Le  plan  d’implantation  des  moyens  automatiques  de  protection  incendie  avec  une
description sommaire de leur fonctionnement opérationnel et leur attestation de conformité ;

« - Des plans des entreposages intérieurs et extérieurs avec une description des dangers et des
moyens de lutte contre l’incendie situés à proximité ;

« -  Les modalités selon lesquelles les  fiches  de données  de sécurité  et  l’état  des  matières
stockées  prévu  par  l’article  49 de  l’arrêté  du 4 octobre  2010 sont  tenus  à  disposition du
service d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées, et, le cas échéant,
les précautions de sécurité qui sont susceptibles d'en découler ;

« -  La justification des  compétences  du personnel  susceptible,  en cas  d'alerte,  d'intervenir
avant  l’arrivée  des  secours,  notamment  en  matière  de  formation,  de  qualification  et
d'entraînement.

« II. Maîtrise des sinistres

« L'installation est dotée d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours.

« En cas de sinistre, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour assurer la sécurité des
personnes et met en œuvre les actions prévues par le plan de défense incendie, et les autres
actions prévues par son plan d'opération interne lorsqu'il existe.

« Dans le trimestre qui suit le début de l'exploitation, l'exploitant organise un exercice de
défense contre l'incendie.

« Pour les installations enregistrées ou autorisées au 1er janvier 2024, l’exploitant organise un
exercice de défense contre l'incendie au plus tard le 1er juillet 2024.



« Cet exercice est renouvelé au moins tous les trois ans. Les exercices font l'objet de comptes
rendus qui sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classés et des services de
secours pendant au moins cinq ans.

« Les différents opérateurs et intervenants dans l'établissement, y compris le personnel des
entreprises  extérieures,  reçoivent  une  information  sur  les  risques  des  installations  et  la
conduite à tenir en cas de sinistre. Ils reçoivent une formation à la mise en œuvre des moyens
d'intervention s’ils sont susceptibles d’y contribuer. Un plan de prévention peut répondre à ces
obligations dans la mesure où son contenu répond aux objectifs ci-dessus.

« Lorsque la présence de matériaux inertes destinés à étouffer un incendie est requise, des
personnes en nombre suffisant sont formées à leur transport  et à leur utilisation en cas de
sinistre,  ainsi  qu’au  port  des  équipements  de  protection  individuelle  éventuellement
nécessaires. Le matériel adapté pour réaliser les manœuvres nécessaires est à disposition et
facilement accessible en cas de nécessité. »

2° Après l’article 29, un article 29-1 ainsi rédigé est ajouté :

« Lorsqu'ils sont susceptibles de contenir des piles ou des batteries au lithium, les déchets
d'équipements électriques et électroniques sont entreposés dans des conditions garantissant
l'absence d'endommagement par des opérations de manutentions.

« Le  respect  de  la  disposition  spéciale  670  de  l'accord  européen  relatif  au  transport
international  des  marchandises  dangereuses  par  route  (ADR)  est  réputé  satisfaire  à
l’obligation mentionnée au premier alinéa de cet article.

« Les appareils susceptibles de contenir des piles et batteries sont séparés des autres déchets
d'équipements électriques et électroniques lors de leur réception dans l'installation. Ils sont
stockés  dans  une  zone  aménagée  à  cet  effet,  dans  laquelle  sont  présents  les  contenants
permettant de respecter l'obligation mentionnée au premier alinéa de cet article, ainsi que les
contenants adaptés à l'entreposage et au transport de piles et batteries. »

3° Après l’annexe I est ajoutée une annexe II ainsi rédigée :

« MODALITES D’APPLICATION

« Les dispositions de l’article 22-1 sont applicables au 1er juillet 2024.

« Les dispositions de l’article 29-1sont applicables au 1er janvier 2025. »

Article 2

L’arrêté  ministériel  du  06  juin  2018  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux
installations de transit, regroupement, tri ou préparation en vue de la réutilisation de déchets
relevant du régime l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2711 (déchets d'équipements
électriques et électroniques), 2713 (métaux ou déchets de métaux non dangereux, alliage de
métaux ou déchets  d'alliage  de métaux non dangereux),  2714 (déchets non dangereux  de
papiers, cartons, plastiques, caoutchouc, textiles, bois) ou 2716 (déchets non dangereux non
inertes) de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement est
ainsi modifié :



1° A l’article 2 après le dernier alinéa est ajouté l’alinéa suivant

« Pour l'application du présent arrêté,  une installation nouvelle est  une installation dont le
dépôt du dossier complet d’enregistrement est réalisé après le 1er janvier 2027. »

2° A l’article 3, après le dernier alinéa sont ajoutés les alinéas suivants :

« Déchets combustibles : déchets, qui ne sont pas qualifiés d'incombustibles ; au sens de cette
définition,  les  contenants,  emballages  et  palettes  sont  comptabilisés  en  tant  que  matières
combustibles.

« Déchets  incombustibles :  déchets qui ne sont pas susceptibles de brûler.   Sont qualifiés
d'incombustibles des déchets constitués uniquement de matériaux classés A1 ou A2-s1-d0 au
sens  de  l'arrêté  ministériel  du  21  novembre  2002  ou  des  déchets  qualifiés  comme
incombustibles suite à la mise en œuvre d'essais réalisés selon un protocole reconnu par le
ministère chargé de l'environnement.

« Déchets inflammables : déchets catégorisés HP3.

« Zones susceptibles de contenir des déchets : à l’exception des zones d’entreposage en cuve
ou en silo fixe, les zones susceptibles de contenir des déchets sont :

« - Les zones de dépôt de déchets conditionnés ou en vrac ; 

« - Les zones de réception de déchets sauf si elles sont vides à la fermeture du site ;

« - Les zones de tri et de traitement des déchets. »

3° L’article 6 est modifié par les dispositions suivantes :

- Les mots « (comportement au feu) » sont remplacés par « I. Comportement au feu » ;
- Le premier tiret commençant par « - l’ensemble de la structure » est remplacé par le

tiret « - pour les installations existantes, l'ensemble de la structure est R15, pour les
installations nouvelles l'ensemble de la structure est R60 ; » ;

- Le deuxième tiret commençant par « - les matériaux » est remplacé par le tiret « Les
murs extérieurs sont construits en matériaux de classe au moins A2 s1 d0. Pour les
éléments de support de couverture, cette disposition ne s’applique pas si la structure
porteuse est en lamellé-collé, en bois massif ou en matériaux reconnus équivalents par
rapport  au  risque  incendie,  par  la  direction  générale  de  la  sécurité  civile  et  de  la
gestion des crises du ministère chargé de l'intérieur et si le bâtiment ne contient pas de
déchets inflammables. » ;

- Après  le  onzième  alinéa  commençant  par  les  mots  « toitures  et  couvertures »,  est
ajouté un alinéa ainsi rédigé : « Pour une nouvelle installation, les bâtiments abritant
des déchets contenant des matières combustibles et inflammables sont équipés d’un
système d’extinction automatique adapté dès lors que leur superficie dépasse 3000 m2.
Une partie de bâtiment isolée des parties voisines par  un mur coupe-feu au moins
REI120, dépassant en toiture et en façade d’au moins 1 mètre, est considérée comme
un bâtiment indépendant pour l’application de cette disposition. » ;

- A  compter  du  1er janvier  2027,  après  le  dernier  alinéa,  les  alinéas  suivants  sont
insérés :

« II. Ilotage 



« Les déchets contenant des matières combustibles ou inflammables sont entreposés dans des
zones délimitées par des parois ou par un marquage au sol, dont la surface au sol n’excède pas
500 m².

« La configuration géométrique de ces zones est telle que tout point est accessible par les
services d’incendie et de secours sur au moins une face.

« La hauteur maximale d’entreposage est de 6 mètres.

« Les zones délimitées sont séparées par des allées de largeur d’au moins 2 mètres.  Cette
largeur  peut  être  supprimée  en  cas  d’installation  d’un  mur  coupe-feu  de  caractéristiques
minimales REI 120 séparant des zones voisines, d’une hauteur dépassant d’au moins un mètre
la hauteur maximale d’entreposage sur toute la longueur de l’îlot.

« Les  zones  délimitées  en  extérieur  sont  situées  à  au  moins  10  mètres  des  bâtiments  de
l’installation. Cette distance peut être supprimée si le bâtiment est équipé d’une toiture qui
satisfait la classe Broof (T3) et si le bâtiment est isolé par une paroi REI 120 dépassant d’au
moins 1 mètre de la toiture et du sommet de l’entreposage extérieur,  ou si ces zones sont
équipées d'un système d'extinction automatique d'incendie déclenchant la mise en œuvre de
moyens  fixes  de  refroidissement  installés  sur  les  parois  externes  de  l'entrepôt.  Le
déclenchement automatique n'est pas requis lorsque la quantité maximale, susceptible d'être
présente dans la zone extérieure considérée, est inférieure à 10 m3 de déchets combustibles et
à 1 m3 de déchets inflammables.

« III. Règles alternatives

« A l’exception des installations nouvelles, les prescriptions du II, peuvent être adaptées par
arrêté préfectoral.

« A cet effet, le pétitionnaire fournit au préfet, en fonction de la nature des aménagements
sollicités :

« -  une étude d'ingénierie  incendie spécifique ou une étude technique précisant  les
mesures  justifiant  la  protection  des  intérêts  mentionnés  à  l'article  L.  511-1  du  Code  de
l'environnement ;

« -  une  étude  de  flux  thermique  démontrent  que  l’incendie  généralisé  d’une  zone
délimitée remplie au maximum de sa capacité n’est pas susceptible de soumettre les zones
voisines ou les bâtiments voisins à un flux thermique supérieur :

« -  à  8kW/  m2,  lorsque  la  zone  est  protégée  par  un  système  d’extinction
automatique adapté ou pour les installations existantes par des moyens d’extinction
prépositionnés couplés à une surveillance humaine permanente ;

« - à 5 kW / m2, dans les autres cas.

4° A compter du 1er janvier 2026, l’article 9 est modifié par les dispositions suivantes :
- Les mots « (moyens de lutte contre l'incendie) » sont remplacés par « I. moyens de

lutte contre l'incendie » ;
- Le  douzième  alinéa  commençant  par  les  mots  « d’un  système  de  détection

automatique » est supprimé ;
- Après le dernier alinéa les alinéas suivants sont insérés :

« II. Détection et surveillance



« Les zones susceptibles de contenir des déchets combustibles ou inflammables sont équipées
d'une  détection  automatique  de  départ  d’incendie  et  d’une  transmission  automatique  des
alertes à l’exploitant ou à une personne formée et désignée par l’exploitant. Cette détection
actionne une  alarme  perceptible  en  tout  point  du  périmètre  concerné  et  permet  d’assurer
l’alerte  précoce  de tout  ou partie  des  personnes présentes  sur  le  site.  Lorsqu’il  existe  un
dispositif d’extinction automatique pour la zone considérée, celui-ci peut être utilisé pour la
détection sur cette zone, si le dispositif d’extinction automatique est conçu pour cela.

« Lorsque personne n’est présent sur le site, l’alerte est retransmise automatiquement à une
personne  formée  et  désignée  par  l’exploitant,  pouvant  appartenir  à  une  entreprise  de
télésurveillance. Cette personne dispose des moyens lui permettant de visualiser à distance les
différentes zones pour confirmer le départ d’incendie, et d’alerter dans les meilleurs délais
l’exploitant et les services d’incendie et de secours.

En cas d’impossibilité réseau de visualiser à distance les différentes zones, une personne est
envoyée sur l’installation dans un délai maximal de 15 min afin d’effectuer une levée de doute
et ainsi alerter immédiatement l’exploitant et les services d’incendie et de secours en cas de
départ de feu avéré.

« L’exploitant fait réaliser les vérifications périodiques prévue à l’article 68 de l’arrêté du 4
octobre 2010 au moins une fois par an.

« III. Rondes

« A. L’exploitant organise des rondes dans les zones contenant des déchets combustibles ou
inflammables afin de détecter au plus tôt un départ d’incendie ou un échauffement anormal
selon les modalités suivantes :

« a. Lorsque personne n’est présent sur le site après sa fermeture, l’exploitant organise une
ronde dans l’ensemble des zones à la fermeture du site et deux heures après le dernier arrivage
de déchets sur le site

« b. Lorsque l’exploitant organise une présence permanente sur le site, il s’assure que des
rondes régulières sont effectuées dans l’ensemble des zones en dehors des périodes où des tris
et traitements sont effectués.

« B. L’exploitant détermine les consignes concernant :

« - La fréquence et les conditions de réalisation des rondes ;

« - Le parcours des rondes et les points d’observation ;

« - La formation du personnel concerné ;

« - Le matériel adapté à la détection précoce d’incendie avec lequel les rondes sont effectuées
et sa maintenance lorsqu’il n’y a pas de système de détection fixe ;

« - Les actions à entreprendre selon des critères définis préalablement et visant à éviter tout
départ de feu ou à en limiter les conséquences au minimum.

« IV Zone entreposage de piles ou batteries contenant du lithium (rubrique n° 2711)

« Dans les cas où, suite à un défaut de tri de filières en amont, des batteries au lithium seraient
susceptibles d’être présentes dans des déchets livrés les dispositions suivantes sont respectées.



« A. Une procédure permet d’identifier les déchets contenant des batteries au lithium suite à
un défaut de tri en amont de l’installation. Ces déchets sont refusés ou triés et traités.

« B. Les zones susceptibles de contenir à la fois des déchets combustibles ou inflammables et
des batteries au lithium faisant suite à un défaut de tri en amont de l’installation font l’objet de
mesures de lutte contre l’incendie (par exemple : système d’extinction automatique, îlotage,
canon à eau, surveillance par du personnel qualifié et formé, etc.).

4°A compter du 1er juillet 2024, après l’article 10 est inséré un article 10-1 ainsi rédigé :

« Article 10-1

« I. Plan de défense contre l’incendie

« L’exploitant réalise et tient à jour un plan de défense incendie. Lorsque l’installation dispose
d’un plan d’opération interne, le plan de défense incendie est intégré à celui-ci.

« Le plan de défense incendie ainsi que ses mises à jour sont transmis aux services d'incendie
et de secours, et est mis à disposition à l’entrée du site.

« Il comprend au minimum :

« - Les schémas d'alarme et d'alerte décrivant les actions à mener par l’exploitant à compter
de la détection d'un incendie (l'origine et la prise en compte de l'alerte, l'appel des secours
extérieurs, la liste des interlocuteurs internes et externes à prévenir) ;

« -  L’organisation  de  la  première  intervention  et  de  l'évacuation  face  à  un  incendie  en
périodes ouvrées ;

« -  Les  modalités  d'accueil  des  services  d'incendie  et  de  secours  en  périodes  ouvrées,  y
compris, le cas échéant, les mesures organisationnelles prévues pour dégager avant l’arrivée
des services de secours les accès, les voies engins, les aires de mise en station, les aires de
stationnement ;

« - Les modalités d’accès pour les services d’incendie et de secours en périodes non ouvrées,
y compris, le cas échéant, les consignes précises pour leur permettre d’accéder à tous les lieux
et les mesures nécessaires pour qu’ils n’aient pas à forcer l’accès aux installations en cas de
sinistre ;

« - Le plan de situation décrivant schématiquement les réseaux d’alimentation, la localisation
et  l'alimentation des  différents  points  d'eau,  l'emplacement  des  vannes  de  barrage  sur  les
canalisations, et les modalités de mise en œuvre, en toutes circonstances, de la ressource en
eau nécessaire à la maîtrise d’un incendie ;

« - Le plan de situation des réseaux de collecte, des égouts, des bassins de rétention éventuels,
avec mention des ouvrages permettant leur sectorisation ou leur isolement en cas de sinistre
et, le cas échéant, des modalités de leur manœuvre ;

« - Des plans des locaux contenant des déchets avec une description des dangers, et le cas
échéant  l'emplacement  des  murs  coupe-feu,  des  commandes  de  désenfumage,  des
interrupteurs centraux, des produits d’extinction ;



« -  Le  plan  d’implantation  des  moyens  automatiques  de  protection  incendie  avec  une
description sommaire de leur fonctionnement opérationnel et leur attestation de conformité ;

« - Des plans des entreposages intérieurs et extérieurs avec une description des dangers et des
moyens de lutte contre l’incendie situés à proximité ;

« -  Les modalités selon lesquelles les  fiches  de données  de sécurité  et  l’état  des  matières
stockées  prévu  par  l’article  49 de  l’arrêté  du 4 octobre  2010 sont  tenus  à  disposition du
service d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées, et, le cas échéant,
les précautions de sécurité qui sont susceptibles d'en découler ;

« -  La justification des  compétences  du personnel  susceptible,  en cas  d'alerte,  d'intervenir
avant  l’arrivée  des  secours,  notamment  en  matière  de  formation,  de  qualification  et
d'entraînement.

« II. Maîtrise des sinistres

« L'installation est dotée d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours.

« En cas de sinistre, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour assurer la sécurité des
personnes et met en œuvre les actions prévues par le plan de défense incendie, et les autres
actions prévues par son plan d'opération interne lorsqu'il existe.

« Dans le trimestre qui suit le début de l'exploitation, l'exploitant organise un exercice de
défense contre l'incendie.

« Pour les installations enregistrées ou autorisées au 1er janvier 2024, l’exploitant organise un
exercice de défense contre l'incendie au plus tard le 1er juillet 2024.

« Cet exercice est renouvelé au moins tous les trois ans. Les exercices font l'objet de comptes
rendus qui sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classés et des services de
secours pendant au moins cinq ans.

« Les différents opérateurs et intervenants dans l'établissement, y compris le personnel des
entreprises  extérieures,  reçoivent  une  information  sur  les  risques  des  installations  et  la
conduite à tenir en cas de sinistre. Ils reçoivent une formation à la mise en œuvre des moyens
d'intervention s’ils sont susceptibles d’y contribuer. Un plan de prévention peut répondre à ces
obligations dans la mesure où son contenu répond aux objectifs ci-dessus.

« Lorsque la présence de matériaux inertes destinés à étouffer un incendie est requise, des
personnes en nombre suffisant sont formées à leur transport  et à leur utilisation en cas de
sinistre,  ainsi  qu’au  port  des  équipements  de  protection  individuelle  éventuellement
nécessaires. Le matériel adapté pour réaliser les manœuvres nécessaires est à disposition et
facilement accessible en cas de nécessité. »

6° L’article 13 est modifié par les dispositions suivantes :

- A compter  du  1er janvier  2026,  au  point  IV,  le  deuxième alinéa  est  remplacé  par
l’alinéa ainsi rédigé : « En compléments du registre prévu à l'article L. 541-7 du Code
de  l’environnement,  l'exploitant  tient  la  comptabilité  des  stocks  présents  sur
l’exploitation par  différence  à  partir  des  bons  de  pesée  établis.  L'état  des  déchets
stockés est mis à jour a minima de manière hebdomadaire et accessible à tout moment,
y  compris  en  cas  d'incident,  accident,  pertes  d'utilité  ou  tout  autre  événement
susceptible d'affecter l'installation. Pour les déchets dangereux, cet état est mis à jour,



a minima,  de manière  quotidienne.  Un bilan annuel est  transmis à l'inspection des
installations classées indiquant nominativement la liste des exutoires utilisés. » ;

- A compter du 1er janvier 2025,  après le dernier alinéa, un point IV ainsi rédigé est
ajouté :

« VI – Déchets d’équipements électriques et électroniques (rubrique 2711)

« Lorsqu'ils sont susceptibles de contenir des piles ou des batteries au lithium, les déchets
d'équipements électriques et électroniques sont entreposés dans des conditions garantissant
l'absence d'endommagement par des opérations de manutentions.

« Le  respect  de  la  disposition  spéciale  670  de  l'accord  européen  relatif  au  transport
international  des  marchandises  dangereuses  par  route  (ADR)  est  réputé  satisfaire  à
l’obligation mentionnée au premier alinéa de cet article.

« Les appareils susceptibles de contenir des piles et batteries sont séparés des autres déchets
d'équipements électriques et électroniques lors de leur réception dans l'installation. Ils sont
stockés  dans  une  zone  aménagée  à  cet  effet,  dans  laquelle  sont  présents  les  contenants
permettant de respecter l'obligation mentionnée au premier alinéa de cet article, ainsi que les
contenants adaptés à l'entreposage et au transport de piles et batteries. »

7° A l’annexe I, le point 3.5 est modifié par les dispositions suivantes : les mots « installations
nouvelles » sont remplacées par les mots « création d’installations »

8° L’annexe II est modifiée par les dispositions suivantes :

- Au deuxième alinéa, le mot « existantes » est remplacé par les mots « autorisées avant
le 1er juillet 2018 ou dont le dossier de demande d'autorisation a été déposé avant le
1er juillet 2018 » ;

- A compter du 01 janvier 2026, dans le tableau, les mots « et système de détection
automatique prévu au 5e point » sont supprimés ;

- Au dernier alinéa le mot « existantes » est remplacé par les mots « autorisées avant le
1er juillet 2018 ou dont le dossier de demande d'autorisation a été déposé avant le 1er
juillet 2018 à l’exception de l’article 10-1 qui s’applique à toutes les installations à
compter du 1er janvier 2024 »

Article 3

L’arrêté du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2712-1 (installation 
d'entreposage, dépollution, démontage ou découpage de véhicules terrestres hors d'usage) de 
la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement est ainsi 
modifié :

1° Après le quatrième alinéa de l’article 1 est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Pour l'application de l’article 11 et de l’article du présent arrêté, une installation nouvelle est
une installation dont le dépôt  du dossier  complet  d'enregistrement  est  réalisé après  le 1er
janvier 2027. »

2° Après le dernier alinéa de l’article 2 sont ajoutés les alinéas ainsi rédigés : 



« Déchets combustibles : déchets, qui ne sont pas qualifiés d'incombustibles ; au sens de cette
définition,  les  contenants,  emballages  et  palettes  sont  comptabilisés  en  tant  que  matières
combustibles.

« Déchets  incombustibles :  déchets qui ne sont pas susceptibles de brûler.   Sont qualifiés
d'incombustibles des déchets constitués uniquement de matériaux classés A1 ou A2-s1-d0 au
sens  de  l'arrêté  ministériel  du  21  novembre  2002  ou  des  déchets  qualifiés  comme
incombustibles suite à la mise en œuvre d'essais réalisés selon un protocole reconnu par le
ministère chargé de l'environnement.

« Déchets inflammables : déchets catégorisés HP3.

« Zones susceptibles de contenir des déchets : à l’exception des zones d’entreposage en cuve
ou en silo fixe, les zones susceptibles de contenir des déchets sont :

« - Les zones de dépôt de déchets conditionnés ou en vrac ; 

« - Les zones de réception de déchets sauf si elles sont vides à la fermeture du site ;

« - Les zones de tri et de traitement des déchets.

« Rétention : dispositif de capacité utile suffisante permettant de collecter et de retenir des
liquides.

« Pièces de réemploi : les pièces de réemploi sont les pièces de rechange automobile issues de
l’économie  circulaire  telles  que  définies  par  le  décret  n°2016-703  du  30  mai  2016.  Le
stockage de ces pièces doit respecter la réglementation qui s’applique aux entrepôts. »

3° l’article 11 est modifié par les dispositions suivantes :

- Au troisième alinéa  après  les  mots « matériaux  A2 s1 d0. »  sont  ajoutés  les  mots
« Pour les éléments de support de couverture, cette disposition ne s’applique pas si la
structure  porteuse  est  en  lamellé-collé,  en  bois  massif  ou  en  matériaux  reconnus
équivalents  par  rapport  au risque incendie,  par  la  direction générale  de la sécurité
civile et de la gestion des crises du ministère chargé de l'intérieur et si le bâtiment ne
contient pas de déchets inflammables. » ;

- Le  septième  alinéa  commençant  par  les  mots  « l’ensemble  de  la  structure »  est
remplacé par les dispositions suivantes : « pour les installations existantes, l'ensemble
de la structure est R15, pour les installations nouvelles l'ensemble de la structure est
R60 ; » ;

- A compter du 1er janvier 2027, après le neuvième alinéa, les dispositions suivantes
sont  ajoutées  « -  Les  bâtiments  abritant  des  déchets  contenant  des  matières
combustibles  et  inflammables  sont  équipés  d’un  système  d’extinction  automatique
adapté dès lors que leur superficie dépasse 3000 m2. Une partie de bâtiment isolée des
parties voisines par un mur coupe-feu au moins REI120, dépassant en toiture et en
façade  d’au  moins  1  mètre,  est  considérée  comme un  bâtiment  indépendant  pour
l’application de cette disposition. »

4° A compter du 1er janvier 2026, l’article 20 est modifié par les dispositions suivantes :

- Avant les mots « moyens d’alerte » est ajouté « I. »
- Après le dernier alinéa sont ajoutés les points ainsi rédigés : 



« II. Détection et surveillance

« Les zones susceptibles de contenir des déchets combustibles ou inflammables sont équipées
d'une  détection  automatique  de  départ  d’incendie  et  d’une  transmission  automatique  des
alertes à l’exploitant ou à une personne formée et désignée par l’exploitant. Cette détection
actionne une  alarme  perceptible  en  tout  point  du  périmètre  concerné  et  permet  d’assurer
l’alerte  précoce  de tout  ou partie  des  personnes présentes  sur  le  site.  Lorsqu’il  existe  un
dispositif d’extinction automatique pour la zone considérée, celui-ci peut être utilisé pour la
détection sur cette zone, si le dispositif d’extinction automatique est conçu pour cela.

« Lorsque personne n’est présent sur le site, l’alerte est retransmise automatiquement à une
personne  formée  et  désignée  par  l’exploitant,  pouvant  appartenir  à  une  entreprise  de
télésurveillance. Cette personne dispose des moyens lui permettant de visualiser à distance les
différentes zones pour confirmer le départ d’incendie, et d’alerter dans les meilleurs délais
l’exploitant et les services d’incendie et de secours.

En cas d’impossibilité réseau de visualiser à distance les différentes zones, une personne est
envoyée sur l’installation dans un délai maximal de 15 min afin d’effectuer une levée de doute
et ainsi alerter immédiatement l’exploitant et les services d’incendie et de secours en cas de
départ de feu avéré.

« L’exploitant fait réaliser les vérifications périodiques prévue à l’article 68 de l’arrêté du 4
octobre 2010 au moins une fois par an.

« III. Rondes

« A. L’exploitant organise des rondes dans les zones contenant des déchets combustibles ou
inflammables afin de détecter au plus tôt un départ d’incendie ou un échauffement anormal
selon les modalités suivantes :

« a. Lorsque personne n’est présent sur le site après sa fermeture, l’exploitant organise une
ronde dans l’ensemble des zones à la fermeture du site et deux heures après le dernier arrivage
de déchets sur le site

« b. Lorsque l’exploitant organise une présence permanente sur le site, il s’assure que des
rondes régulières sont effectuées dans l’ensemble des zones en dehors des périodes où des tris
et traitements sont effectués.

« B. L’exploitant détermine les consignes concernant :

« - La fréquence et les conditions de réalisation des rondes ;

« - Le parcours des rondes et les points d’observation ;

« - La formation du personnel concerné ;

« - Le matériel adapté à la détection précoce d’incendie avec lequel les rondes sont effectuées
et sa maintenance lorsqu’il n’y a pas de système de détection fixe ;

« - Les actions à entreprendre selon des critères définis préalablement et visant à éviter tout
départ de feu ou à en limiter les conséquences au minimum.

5°  A  compter  du  1er janvier  2024,  les  dispositions  de  l’article  21  sont  supprimées  et
remplacées par les dispositions suivantes :

« I. Plan de défense contre l’incendie



« L’exploitant réalise et tient à jour un plan de défense incendie. Lorsque l’installation dispose
d’un plan d’opération interne, le plan de défense incendie est intégré à celui-ci.

« Le plan de défense incendie ainsi que ses mises à jour sont transmis aux services d'incendie
et de secours, et est mis à disposition à l’entrée du site.

« Il comprend au minimum :

« - Les schémas d'alarme et d'alerte décrivant les actions à mener par l’exploitant à compter
de la détection d'un incendie (l'origine et la prise en compte de l'alerte, l'appel des secours
extérieurs, la liste des interlocuteurs internes et externes à prévenir) ;

« -  L’organisation  de  la  première  intervention  et  de  l'évacuation  face  à  un  incendie  en
périodes ouvrées ;

« -  Les  modalités  d'accueil  des  services  d'incendie  et  de  secours  en  périodes  ouvrées,  y
compris, le cas échéant, les mesures organisationnelles prévues pour dégager avant l’arrivée
des services de secours les accès, les voies engins, les aires de mise en station, les aires de
stationnement ;

« - Les modalités d’accès pour les services d’incendie et de secours en périodes non ouvrées,
y compris, le cas échéant, les consignes précises pour leur permettre d’accéder à tous les lieux
et les mesures nécessaires pour qu’ils n’aient pas à forcer l’accès aux installations en cas de
sinistre ;

« - Le plan de situation décrivant schématiquement les réseaux d’alimentation, la localisation
et  l'alimentation des  différents  points  d'eau,  l'emplacement  des  vannes  de  barrage  sur  les
canalisations, et les modalités de mise en œuvre, en toutes circonstances, de la ressource en
eau nécessaire à la maîtrise d’un incendie ;

« - Le plan de situation des réseaux de collecte, des égouts, des bassins de rétention éventuels,
avec mention des ouvrages permettant leur sectorisation ou leur isolement en cas de sinistre
et, le cas échéant, des modalités de leur manœuvre ;

« - Des plans des locaux contenant des déchets avec une description des dangers, et le cas
échéant  l'emplacement  des  murs  coupe-feu,  des  commandes  de  désenfumage,  des
interrupteurs centraux, des produits d’extinction ;

« -  Le  plan  d’implantation  des  moyens  automatiques  de  protection  incendie  avec  une
description sommaire de leur fonctionnement opérationnel et leur attestation de conformité ;

« - Des plans des entreposages intérieurs et extérieurs avec une description des dangers et des
moyens de lutte contre l’incendie situés à proximité ;

« -  Les modalités selon lesquelles les  fiches  de données  de sécurité  et  l’état  des  matières
stockées  prévu  par  l’article  49 de  l’arrêté  du 4 octobre  2010 sont  tenus  à  disposition du
service d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées, et, le cas échéant,
les précautions de sécurité qui sont susceptibles d'en découler ;

« -  La justification des  compétences  du personnel  susceptible,  en cas  d'alerte,  d'intervenir
avant  l’arrivée  des  secours,  notamment  en  matière  de  formation,  de  qualification  et
d'entraînement.

« II. Maîtrise des sinistres

« L'installation est dotée d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours.



« En cas de sinistre, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour assurer la sécurité des
personnes et met en œuvre les actions prévues par le plan de défense incendie, et les autres
actions prévues par son plan d'opération interne lorsqu'il existe.

« Dans le trimestre qui suit le début de l'exploitation, l'exploitant organise un exercice de
défense contre l'incendie.

« Pour les installations enregistrées ou autorisées au 1er janvier 2024, l’exploitant organise un
exercice de défense contre l'incendie au plus tard le 1er juillet 2024.

« Cet exercice est renouvelé au moins tous les trois ans. Les exercices font l'objet de comptes
rendus qui sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classés et des services de
secours pendant au moins cinq ans.

« Les différents opérateurs et intervenants dans l'établissement, y compris le personnel des
entreprises  extérieures,  reçoivent  une  information  sur  les  risques  des  installations  et  la
conduite à tenir en cas de sinistre. Ils reçoivent une formation à la mise en œuvre des moyens
d'intervention s’ils sont susceptibles d’y contribuer. Un plan de prévention peut répondre à ces
obligations dans la mesure où son contenu répond aux objectifs ci-dessus.

« Lorsque la présence de matériaux inertes destinés à étouffer un incendie est requise, des
personnes en nombre suffisant sont formées à leur transport  et à leur utilisation en cas de
sinistre,  ainsi  qu’au  port  des  équipements  de  protection  individuelle  éventuellement
nécessaires. Le matériel adapté pour réaliser les manœuvres nécessaires est à disposition et
facilement accessible en cas de nécessité. »

6° Au deuxième alinéa de l’article 33 les mots « article 30 » sont remplacés par « article 31 » ;

7° Les dispositions de l’article 41 sont ainsi modifiées :

- Après le quatrième alinéa, à compter du 1er janvier 2024 sont insérées les dispositions
suivantes : « L’opération d’enlèvement de la batterie est réalisée selon les modalités
suivantes :

« - Pour les moyens de transports hors d'usage, la batterie de démarrage est décon-
nectée dès réception du véhicule puis enlevée dudit véhicule dans le premier mois
de son entreposage.

« - Pour les moyens de transports  hors d'usage électriques  ou hybrides,  un
contrôle de sécurité de la batterie source d’alimentation principale est réalisé im-
médiatement par du personnel habilité,  puis celle-ci  est  enlevée dudit  véhicule
dans le premier mois de son entreposage.

« -Pour les moyens de transports hors d'usage accidentés, les batteries détério-
rées sont retirées et sécurisées le jour de la réception. » ;

- Au point III, à compter du 1er janvier 2026, les mots « batteries, les » sont supprimées ;
- A  compter  du  1er janvier  2026,  après  le  treizième  alinéa  commençant  par  « les

batteries,  les  filtres »  sont  insérées  les  dispositions  suivantes :  « Les  batteries  sont
entreposées dans des conteneurs ou locaux spécifiques, fermés, étanches, et munis de
rétention. Pour les batteries contenant du lithium, ces conteneurs ou locaux présentent
une résistance au feu au moins R60.



« Les batteries sont collectées à une fréquence proportionnée au regard du volume et
du caractère dangereux des batteries. Dans tous les cas, le stockage des batteries sur le
site n’excède pas 6 mois. »

- A compter du 1er janvier 2027, après le dernier alinéa, les dispositions suivantes sont
ajoutées :

« V. - Zones d'entreposage de déchets contenant des matières combustibles ou inflammables.

« Les déchets contenant des matières combustibles ou inflammables sont entreposés dans des
zones délimitées par des parois ou par un marquage au sol, dont la surface au sol n’excède pas
500 m².

« La configuration géométrique de ces zones est telle que tout point est situé à moins de 10
mètres d’un point accessible par les services d’incendie et de secours sur au moins une face.

« La hauteur maximale d’entreposage est de 6 mètres.

« Les zones délimitées sont séparées par des allées de largeur d’au moins 2 mètres.  Cette
largeur  peut  être  supprimée  en  cas  d’installation  d’un  mur  coupe-feu  de  caractéristiques
minimales REI 120 séparant des zones voisines, d’une hauteur dépassant d’au moins un mètre
la hauteur maximale d’entreposage sur toute la longueur de l’îlot.

« Les  zones  délimitées  en  extérieur  sont  situées  à  au  moins  10  mètres  des  bâtiments  de
l’installation. Cette distance peut être supprimée si le bâtiment est équipé d’une toiture qui
satisfait la classe Broof (T3) et si le bâtiment est isolé par une paroi REI 120 dépassant d’au
moins 1 mètre de la toiture et du sommet de l’entreposage extérieur,  ou si ces zones sont
équipées d'un système d'extinction automatique d'incendie déclenchant la mise en œuvre de
moyens  fixes  de  refroidissement  installés  sur  les  parois  externes  de  l'entrepôt.  Le
déclenchement automatique n'est pas requis lorsque la quantité maximale, susceptible d'être
présente dans la zone extérieure considérée, est inférieure à 10 m3 de déchets combustibles et
à 1 m3 de déchets inflammables.

« VI. Règles alternatives au point V

« A l’exception des installations nouvelles, les prescriptions du présent article, au vu des cir-
constances locales et en fonction des caractéristiques de l'installation et de la sensibilité du
milieu, peuvent être adaptées par arrêté préfectoral. A cet effet, le pétitionnaire fournit au pré-
fet, en fonction de la nature des aménagements sollicités :

« - une étude d'ingénierie incendie spécifique ou une étude technique précisant les me-
sures justifiant la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du Code de l'envi-
ronnement ;

« - une étude de flux thermique démontrent que l’incendie généralisé d’une zone délimi-
tée remplie au maximum de sa capacité n’est pas susceptible de soumettre les zones voi-
sines ou les bâtiments voisins à un flux thermique supérieur :



« - à 8kW/ m2, lorsque la zone est protégée par un système d’extinction au-
tomatique adapté ou pour les installations existantes par des moyens d’ex-
tinction prépositionnés couplés à une surveillance humaine permanente ;
« - à 5 kW / m2, dans les autres cas.

« VI. - Les points V et VI du présent article ne s'appliquent pas aux zones d'entreposage des
véhicules entiers en attente de dépollution, aux véhicules hors d'usage dépolluées, ainsi qu'aux
zones de stockages de pièces de réemploi. »

8° A compter du 1er janvier 2024, les dispositions de l’article 42 sont ainsi modifiées :

- Au onzième alinéa, les mots « et la/les batteries » sont supprimés ;
- Après le douzième alinéa est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« - Les batteries sont retirées, qu’elles constituent ou non la source d’énergie principale du
véhicule. »

Article 4

L’arrêté  du  6  juin  2018  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux  installations
d'entreposage, dépollution, démontage ou découpage de déchets issus de bateaux de plaisance
ou de sport tels que définis à l'article R. 543-297 du code de l'environnement relevant du
régime  de  l'enregistrement  au  titre  de  la  rubrique  n°  2712-3  de  la  nomenclature  des
installations  classées  pour  la  protection  de  l'environnement  et  modifiant  l'arrêté  du  26
novembre  2012  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux  installations  classées
relevant  du  régime  de  l'enregistrement  au  titre  de  la  rubrique  n°  2712-1  (installation
d'entreposage, dépollution, démontage ou découpage de véhicules terrestres hors d'usage) de
la  nomenclature  des  installations  classées  pour  la  protection  de  l'environnement  est  ainsi
modifié :

1° Après le dernier alinéa de l’article 2 sont ajoutés l’alinéa ainsi rédigé : 

« Pour l'application du présent arrêté,  une installation nouvelle est  une installation dont le
dépôt du dossier complet d’enregistrement est réalisé après le 1er juillet 2027. »

2° Après le dernier alinéa de l’article 3 sont ajoutés les alinéas ainsi rédigés : 

« Déchets combustibles : déchets, qui ne sont pas qualifiés d'incombustibles ; au sens de cette
définition,  les  contenants,  emballages  et  palettes  sont  comptabilisés  en  tant  que  matières
combustibles.

« Déchets  incombustibles :  déchets qui ne sont pas susceptibles de brûler.   Sont qualifiés
d'incombustibles des déchets constitués uniquement de matériaux classés A1 ou A2-s1-d0 au
sens  de  l'arrêté  ministériel  du  21  novembre  2002  ou  des  déchets  qualifiés  comme
incombustibles suite à la mise en œuvre d'essais réalisés selon un protocole reconnu par le
ministère chargé de l'environnement.

« Déchets inflammables : déchets catégorisés HP3.

« Zones susceptibles de contenir des déchets : à l’exception des zones d’entreposage en cuve
ou en silo fixe, les zones susceptibles de contenir des déchets sont :



« - Les zones de dépôt de déchets conditionnés ou en vrac ; 

« - Les zones de réception de déchets sauf si elles sont vides à la fermeture du site ;

« - Les zones de tri et de traitement des déchets.

« Rétention : dispositif de capacité utile suffisante permettant de collecter et de retenir des
liquides.

« Pièces de réemploi : les pièces de réemploi sont les pièces de rechange automobile issues de
l’économie  circulaire  telles  que  définies  par  le  décret  n°2016-703  du  30  mai  2016.  Le
stockage de ces pièces doit respecter la réglementation qui s’applique aux entrepôts. »

3° A compter du 1er janvier 2027, après l’article 5 est ajouté un article 5.1 ainsi rédigé :

«     I. Îlotage  

« Les déchets contenant des matières combustibles ou inflammables sont entreposés dans des
zones délimitées par des parois ou par un marquage au sol, dont la surface au sol n’excède pas
500 m².

« La configuration géométrique de ces zones est telle que tout point est situé à moins de 10
mètres d’un point accessible par les services d’incendie et de secours sur au moins une face.

« La hauteur maximale d’entreposage est de 6 mètres.

« Les zones délimitées sont séparées par des allées de largeur d’au moins 2 mètres.  Cette
largeur  peut  être  supprimée  en  cas  d’installation  d’un  mur  coupe-feu  de  caractéristiques
minimales REI 120 séparant des zones voisines, d’une hauteur dépassant d’au moins un mètre
la hauteur maximale d’entreposage sur toute la longueur de l’îlot.

« Les  zones  délimitées  en  extérieur  sont  situées  à  au  moins  10  mètres  des  bâtiments  de
l’installation. Cette distance peut être supprimée si le bâtiment est équipé d’une toiture qui
satisfait la classe Broof (T3) et si le bâtiment est isolé par une paroi REI 120 dépassant d’au
moins 1 mètre de la toiture et du sommet de l’entreposage extérieur,  ou si ces zones sont
équipées d'un système d'extinction automatique d'incendie déclenchant la mise en œuvre de
moyens  fixes  de  refroidissement  installés  sur  les  parois  externes  de  l'entrepôt.  Le
déclenchement automatique n'est pas requis lorsque la quantité maximale, susceptible d'être
présente dans la zone extérieure considérée, est inférieure à 10 m3 de déchets combustibles et
à 1 m3 de déchets inflammables.

«     II. Règles alternatives  

« A l’exception des installations nouvelles, les prescriptions du présent article, dans les condi-
tions prévues par l'article R. 181-54 du Code de l'environnement, au vu des circonstances lo-
cales et en fonction des caractéristiques de l'installation et de la sensibilité du milieu, peuvent
être adaptées par arrêté préfectoral. A cet effet, le pétitionnaire fournit au préfet, en fonction
de la nature des aménagements sollicités :

« - une étude d'ingénierie incendie spécifique ou une étude technique précisant les me-
sures justifiant la protection des intérêts mentionnés à  l'article L. 511-1 du Code de
l'environnement ;

« - une étude de flux thermique démontrent que l’incendie généralisé d’une zone déli-
mitée remplie au maximum de sa capacité n’est pas susceptible de soumettre les zones
voisines ou les bâtiments voisins à un flux thermique supérieur :



« - à 8kW/ m2, lorsque la zone est protégée par un système d’extinction au-
tomatique adapté ou pour les installations existantes par des moyens d’ex-
tinction prépositionnés couplés à une surveillance humaine permanente ;
« - à 5 kW / m2, dans les autres cas.

« Les points I et II du présent article ne s'appliquent pas aux zones d'entreposage des véhi-
cules entiers en attente de dépollution, aux véhicules hors d'usage dépolluées, ainsi qu'aux
zones de stockages de pièces de réemploi. »

4° A compter du 1er janvier 2027, l’article 7 est modifié par les dispositions suivantes :

- Le troisième alinéa commençant par « - l’ensemble de la structure » est remplacé par
l’alinéa ainsi rédigé : « - pour les installations existantes, l'ensemble de la structure est
R15, pour les installations nouvelles l'ensemble de la structure est R60 ; »

- Au quatrième alinéa, après les mots « de classe A2s1d0. » sont ajoutés les mots sui-
vants :  « Pour les  éléments  de couverture,  cette  disposition ne s’applique pas si  la
structure porteuse est en lamellé-collé, en bois massif ou en matériaux reconnus équi-
valents par rapport au risque incendie, par la direction générale de la sécurité civile et
de la gestion des crises du ministère chargé de l'intérieur et si le bâtiment ne contient
pas de déchets inflammables. »

5° l’article 10 est modifié par les dispositions suivantes :

- A compter du 1er janvier 2026, au premier alinéa avant les mots « moyens de lutte »
est ajouté « I. » ;

- A compter  du  1er janvier  2027,  après  le  sixième  alinéa  est  ajouté  un  alinéa  ainsi
rédigé : « - Les bâtiments abritant des déchets contenant des matières combustibles et
inflammables sont équipés d’un système d’extinction automatique adapté dès lors que
leur superficie dépasse 3000 m2. Une partie de bâtiment isolée des parties voisines par
un mur coupe-feu au moins REI 120, dépassant en toiture et en façade d’au moins 1
mètre,  est  considérée  comme un  bâtiment  indépendant  pour  l’application  de  cette
disposition. »

- A compter du 1er janvier 2026, après le dernier alinéa, les dispositions suivantes sont
ajoutées :

« II. Détection et surveillance

Les zones susceptibles de contenir des déchets combustibles ou inflammables sont équipées
d'une  détection  automatique  de  départ  d’incendie  et  d’une  transmission  automatique  des
alertes à l’exploitant ou à une personne formée et désignée par l’exploitant. Cette détection
actionne une  alarme  perceptible  en  tout  point  du  périmètre  concerné  et  permet  d’assurer
l’alerte  précoce  de tout  ou partie  des  personnes présentes  sur  le  site.  Lorsqu’il  existe  un
dispositif d’extinction automatique pour la zone considérée, celui-ci peut être utilisé pour la
détection sur cette zone, si le dispositif d’extinction automatique est conçu pour cela.

« Lorsque personne n’est présent sur le site, l’alerte est retransmise automatiquement à une
personne  formée  et  désignée  par  l’exploitant,  pouvant  appartenir  à  une  entreprise  de
télésurveillance. Cette personne dispose des moyens lui permettant de visualiser à distance les
différentes zones pour confirmer le départ d’incendie, et d’alerter dans les meilleurs délais
l’exploitant et les services d’incendie et de secours.

« En cas d’impossibilité réseau de visualiser à distance les différentes zones, une personne est
envoyée sur l’installation dans un délai maximal de 15 min afin d’effectuer une levée de doute



et ainsi alerter immédiatement l’exploitant et les services d’incendie et de secours en cas de
départ de feu avéré.

« L’exploitant fait réaliser les vérifications périodiques prévue à l’article 68 de l’arrêté du 4
octobre 2010 au moins une fois par an.

« III. Rondes

« A. L’exploitant organise des rondes dans les zones contenant des déchets combustibles ou
inflammables afin de détecter au plus tôt un départ d’incendie ou un échauffement anormal
selon les modalités suivantes :
« a. Lorsque personne n’est présent sur le site après sa fermeture, l’exploitant organise une
ronde dans l’ensemble des zones à la fermeture du site et deux heures après le dernier arrivage
de déchets sur le site
« b. Lorsque l’exploitant organise une présence permanente sur le site, il s’assure que des
rondes régulières sont effectuées dans l’ensemble des zones en dehors des périodes où des tris
et traitements sont effectués.

« B. L’exploitant détermine les consignes concernant :
« - La fréquence et les conditions de réalisation des rondes ;
« - Le parcours des rondes et les points d’observation ;
« - La formation du personnel concerné ;
« - Le matériel adapté à la détection précoce d’incendie avec lequel les rondes sont effec-
tuées et sa maintenance lorsqu’il n’y a pas de système de détection fixe ;
« - Les actions à entreprendre selon des critères définis préalablement et visant à éviter
tout départ de feu ou à en limiter les conséquences au minimum. »

6° A compter du 1er janvier 2024, après l’article 11 est ajouté un article 11-1 ainsi rédigé :

« I. Plan de défense contre l’incendie

« L’exploitant réalise et tient à jour un plan de défense incendie. Lorsque l’installation dispose
d’un plan d’opération interne, le plan de défense incendie est intégré à celui-ci.

« Le plan de défense incendie ainsi que ses mises à jour sont transmis aux services d'incendie
et de secours, et est mis à disposition à l’entrée du site.

« Il comprend au minimum :

« - Les schémas d'alarme et d'alerte décrivant les actions à mener par l’exploitant à compter
de la détection d'un incendie (l'origine et la prise en compte de l'alerte, l'appel des secours
extérieurs, la liste des interlocuteurs internes et externes à prévenir) ;

« -  L’organisation  de  la  première  intervention  et  de  l'évacuation  face  à  un  incendie  en
périodes ouvrées ;

« -  Les  modalités  d'accueil  des  services  d'incendie  et  de  secours  en  périodes  ouvrées,  y
compris, le cas échéant, les mesures organisationnelles prévues pour dégager avant l’arrivée
des services de secours les accès, les voies engins, les aires de mise en station, les aires de
stationnement ;

« - Les modalités d’accès pour les services d’incendie et de secours en périodes non ouvrées,
y compris, le cas échéant, les consignes précises pour leur permettre d’accéder à tous les lieux
et les mesures nécessaires pour qu’ils n’aient pas à forcer l’accès aux installations en cas de
sinistre ;



« - Le plan de situation décrivant schématiquement les réseaux d’alimentation, la localisation
et  l'alimentation des  différents  points  d'eau,  l'emplacement  des  vannes  de  barrage  sur  les
canalisations, et les modalités de mise en œuvre, en toutes circonstances, de la ressource en
eau nécessaire à la maîtrise d’un incendie ;

« - Le plan de situation des réseaux de collecte, des égouts, des bassins de rétention éventuels,
avec mention des ouvrages permettant leur sectorisation ou leur isolement en cas de sinistre
et, le cas échéant, des modalités de leur manœuvre ;

« - Des plans des locaux contenant des déchets avec une description des dangers, et le cas
échéant  l'emplacement  des  murs  coupe-feu,  des  commandes  de  désenfumage,  des
interrupteurs centraux, des produits d’extinction ;

« -  Le  plan  d’implantation  des  moyens  automatiques  de  protection  incendie  avec  une
description sommaire de leur fonctionnement opérationnel et leur attestation de conformité ;

« - Des plans des entreposages intérieurs et extérieurs avec une description des dangers et des
moyens de lutte contre l’incendie situés à proximité ;

« -  Les modalités selon lesquelles les  fiches  de données  de sécurité  et  l’état  des  matières
stockées  prévu  par  l’article  49 de  l’arrêté  du 4 octobre  2010 sont  tenus  à  disposition du
service d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées, et, le cas échéant,
les précautions de sécurité qui sont susceptibles d'en découler ;

« -  La justification des  compétences  du personnel  susceptible,  en cas  d'alerte,  d'intervenir
avant  l’arrivée  des  secours,  notamment  en  matière  de  formation,  de  qualification  et
d'entraînement.

« II. Maîtrise des sinistres

« L'installation est dotée d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours.

« En cas de sinistre, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour assurer la sécurité des
personnes et met en œuvre les actions prévues par le plan de défense incendie, et les autres
actions prévues par son plan d'opération interne lorsqu'il existe.

« Dans le trimestre qui suit le début de l'exploitation, l'exploitant organise un exercice de
défense contre l'incendie.

« Pour les installations enregistrées ou autorisées au 1er janvier 2024, l’exploitant organise un
exercice de défense contre l'incendie au plus tard le 1er juillet 2024.

« Cet exercice est renouvelé au moins tous les trois ans. Les exercices font l'objet de comptes
rendus qui sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classés et des services de
secours pendant au moins cinq ans.

« Les différents opérateurs et intervenants dans l'établissement, y compris le personnel des
entreprises  extérieures,  reçoivent  une  information  sur  les  risques  des  installations  et  la
conduite à tenir en cas de sinistre. Ils reçoivent une formation à la mise en œuvre des moyens
d'intervention s’ils sont susceptibles d’y contribuer. Un plan de prévention peut répondre à ces
obligations dans la mesure où son contenu répond aux objectifs ci-dessus.

« Lorsque la présence de matériaux inertes destinés à étouffer un incendie est requise, des
personnes en nombre suffisant sont formées à leur transport  et à leur utilisation en cas de
sinistre,  ainsi  qu’au  port  des  équipements  de  protection  individuelle  éventuellement
nécessaires. Le matériel adapté pour réaliser les manœuvres nécessaires est à disposition et
facilement accessible en cas de nécessité. »



7° Après l’article 21 est ajouté un article 21-1 ainsi rédigé :
« Emissions de polluants.
« Tous les fluides susceptibles de se disperser dans l'atmosphère, notamment les fluides conte-
nus dans les circuits de climatisation, sont vidangés de manière à ce qu'aucun polluant ne se
disperse dans l'atmosphère. Ils sont entièrement recueillis et stockés dans une cuve étanche,
dont le niveau de pression est contrôlable.
« Le démontage des pièces provoquant des poussières est effectué sur une aire convenable-
ment aérée, ventilée et abritée des intempéries. »

8° L’article 25 est modifié par les dispositions suivantes :
- A compter du 1er janvier 2024, après le quatrième alinéa, les dispositions suivantes

sont ajoutées :
« L’opération d’enlèvement de la batterie est réalisée selon les modalités suivantes :

« - Pour les moyens de transports hors d'usage, la batterie de démarrage est déconnectée
dès réception du véhicule puis enlevée dudit véhicule dans le premier mois de son entre-
posage.
« -Pour les moyens de transports hors d'usage électriques ou hybrides, un contrôle de sé-
curité de la batterie source d’alimentation principale est réalisé immédiatement par du per-
sonnel habilité, puis celle-ci est enlevée dudit véhicule dans le premier mois de son entre-
posage.
« - Pour les moyens de transports hors d'usage accidentés, les batteries détériorées sont re-
tirées et sécurisées le jour de la réception. »

- A compter du 1er janvier 2026, au onzième alinéa les mots « batteries, les » sont sup-
primés ;

- A compter du 1er janvier 2026, après le onzième alinéa sont ajoutés les dispositions
suivantes : « Les batteries sont entreposées dans des conteneurs ou locaux spécifiques,
fermés, étanches, et munis de rétention. Pour les batteries contenant du lithium, ces
conteneurs ou locaux présentent une résistance au feu au moins R60.
« Les batteries sont collectées à une fréquence proportionnée au regard du volume et
du caractère dangereux des batteries. Dans tous les cas, le stockage des batteries sur le
site n’excède pas 6 mois. »

9° l’article 26 est modifié par les dispositions suivantes :
- Au cinquième alinéa, les mots « article 39 » sont remplacés par les mots « article 21-

1 » ;
- A compter du 1er janvier 2024, au huitième alinéa, les mots « et les batteries » sont

supprimés ; 
- A compter du 1er janvier 2024, après le douzième alinéa est  ajouté un alinéa ainsi

rédigé :

« - Les batteries sont retirées, qu’elles constituent ou non la source d’énergie principale du
véhicule. »

Article 5

Le directeur général de la prévention des risques est chargé de l’exécution du présent arrêté,
qui sera publié au Journal officiel de la République française.



Fait le xx

Pour le ministre et par délégation :

Le directeur général de la prévention des risques,
Cédric Bourillet


